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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (t« ch.). 

Présiderico de M. Mégard, premier président. 

Audience du 17 juin. 

DEGRÉ "E JURIDICTION. — CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE ACQUÉ-

REUR D'IMMEUBLES. COMPENSATION. — FRAIS DE LI-

QUIDATION. CONTESTATION DU DROIT RÉEL. 

U créancier d'une somme inférieure à 1 ,500 francs, qui a 

intenté, contre l'acquéreur d'immeubles de son débiteur, 

me action tendant à le faire condamner à payer cette 

somme aux dépens de son prir, ne peut porter l'appel du 

jugement intervenu, lors même que l'acquéreur a soutenu 

que son prix, supérieur à 1,300 francs, s'est compensé 

contre une créance hypothécaire à lui appartenant, et qu'il 

a contesté au créancier demandeur tout droit réel, soit sur 

l'immeuble vendu, soit sur le prix qui le représente. 

Le6 février 1853, est décédé le sieur Giard. Il laissait 

plusieurs enfants, parmi lesquels des mineurs ; la succes-

sion fut acceptée sous bénéfice d'inventaire. Demande en 

partage. 17 avril 1855, jugement qui ordonna que ce par-

tagée! la liquidation auraient lieu devant M" Chrétien, 

notaire, chargé aussi de procéder à la vente par licitation 

de divers immeubles. L'article 10 des conditions de cette 

vente est ainsi conçu : 

U prix et les intérêts seront payables en l'élude deM'Chré-

tien, notaire, aux mains des colicitanls ou des créanciers de la 

succession, dans les proportions qui seront déterminées par 

la liquidation à intervenir. 

Le sieur Pannier se rendit adjudicataire moyennant 

10,600 Tr. Du procès-verbal de liquidation dressé ensuite 

parMe Chrétien, il résulte que, notamment, une somme 

<te 1,971 fr, 57 c. fut attribuée à l'acquéreur, le sieur Pan-

Mer, comme cessionnaire des droits et reprises de la dame 

veuve Giard, sauf toutefois les frais de liquidation et d'ho-

mologation à prendre en privilège sur ladite somme. 29 

avrjj J85G, jugement qui homologue la liquidation et con-

naît la disposition suivante : 

Dit que les frais de liquidation et d'homologation seront 

fie en privilège et prélevés sur l'actif de la succession. > 
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« Attendu que le sieur Pannier n'a pas lormé de demande 

reconventionnelle ; qu'il a opposé diverses exceptions à la de-

mande, mais que ces exceptions ne peuvent changer la nature 

ni l'importance du litige ; que, s'il a formé opposition, et, en 

tant que de besoin, tierce-opposition au jugement d'homolo-

gation, il a eu le soin de préciser, dans ses conclusions, qu'il 

ne s'élevait que contre la disposition du jugement qui ordonne 

le prélèvement, par privilège, sur l'actif, des frais qui forment 

l'objet de la demande ; que c'est la seule partie de ce jugement 

dont il a demandé la réformation, en contestant, à la fois, l'u-

tilité des frais faits, le privilège accordé, et en soutenant sub-

sidiairement qu'il s'élait libéré par compensation; qu'ainsi ces 

divers moyens et exceptions ont circonscrit le litige dans les 

limites de la demande, dont ils n'ont pu changer ni l'impor-
tance ni l'objet ; 

« Sur la demande en dommages intérêts, 

« Attendu qu'elle n'a pas été justifiée^ 

« Par ces motifs, statuant sur l'appel du jugement rendu, 

entre les parties, par le Tribunal de Pont-l'Evêque, le 31 mars 

1857, dit que c'est à bon droit que ledit jugement a été qua-

lifié en dernier ressort ; en conséquence, sans s'arrêter à la 

demande en dommages-intérêts formée par l'intimé, laquelle 

est rejetée, non plus qu'au chef de conclusions par lequel 

l'appelant demande acte à la Cour de l'énoncé d'une prétention 

contredite par les motifs du présent arrêt, déclare l'appelant 

non recevable dans son appel et le condamne à l'amende. » 

(Conclusions conformfs, M. Edmond Olivier, 1er avocat 

général ; plaidants, Mcs Trolley et Bertauld.) 

(2" chambre.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

Audience du 19 juin. 

TUTEUR. CONSEIL JUDICIAIRE. ACTION EN JUSTICE. 

L'individu pourvu d'un conseil judiciaire ne peut ester en 

justice sans l'assistance de ce conseil, lors même que l'in-

stance intéresse uniquement un mineur dont il est tu-

teur (1). 
Le sieur Gauthier, créancier des époux Bothereau, 

avaient attaqué, comme faite en fraude de ses droits, une 

vente de leur mobilier consentie par ceux-ci au sieur 

Bourdin. Un jugement du Tribunal civil de Mortagne, du 

20 avril 1855, avait dit à tort ses prétentions. 11 en porta 

l'appel, mais il décéda pendant l'instance, laissant pour 

héritiers, entre autres, le sieur Morand, son petit-fils, mi-

neur, à la représentation de sa mère décédée. Le sieur 

Bourdin reprit l'instance contre ces héritiers et mit en 

cause non seulement le sieur Morand père, comme tuteur 

de son fils, mais encore le sieur Sortais, conseil judiciaire 

du sieur Morand.père. S'élevait la question de savoir si le 

conseil judiciaire devait être appelé et avait qualité pour 

sisler dans une affaire qui n'intéressait pas personnelle-

ment l'individu placé sous sa surveillance, mais un mi-

neuf dont cet individu était lui-même tuteur. 

La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que les représentants Gauthier succombent et 

qu'ils doivent être condamnés aux dépens d'appel envers tou-

tes les parties; qu'il n'y a point d'excep'ion à faire pour les 

dépens de la mise en cause de Sortais, conseil judiciaire de 

Morand, tuteur des mineurs Gauthier, parce que, ce demi r 

étant décédé pendant l'instance d'appel, Bourdin n'a pu se 

dispenser de mettre en cause le tuteur de ses enfants mineurs 

et que la prudence exigeait qu'il mît également en cause le 

conseil judiciaire sans l'assistance duquel il ne pouvait sisler 

en justice ; 
« Par ces motifs confirme le jugement dont est appel et 

condamne les appelants à l'amende et aux dépens envers tou-

tes les parties ; dit que les dépens de la mise en cause de 

Sortais, con eil judiciaire da Morand, seront compris dans les 

dépens que devront supporter les appelants... » 

(Conclusionsconformes; M. Jardin, substitut du procu-

reur-général; plaidants, Mts L. Bidard et Trébutien.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 16 octobre. 

CHEMIN" DE FER. VERTE DE COLIS NON ENREGISTRE. 

RPSPO.VSARILIÏÉ. 

Une compagnie de chemin de fer est responsable de la perle 

de tout objet qui a été reçu des mains d'un voyageur par 

un de ses agents, lors même que cet objet n'a pas été en-

core enregistré; el l'avertissement imprimé, aux termes 

duquel la compagnie déclare ne répondre que des objets en-

registrés, ne forme pas entre elle et le voyageur un con -

trat dont la compagnie soit en droit d'excipsr. (Rês. impl.) 

Me Joret Desciosières, avocat de M. Xavier Laroche, 

expose en ces termes les laits du procès qui a provoqué 

la solution que l'on vient de lire, solution dont l'intérêt 

essentiellement pratique n'échappe à personne. 

Le 13 septembre dernier, à neuf heures du soir, M. Xavier 

Laroche descendait de voiture sous le péristyle de la gare du 

chemin de fer d'Orléans. Ainsi que cela se pratique, un fac-

teur préposé au transport des bagages reçut des mains de M. 

Laroche une petite caisse dite « malle de chemin de fer. » En 

homme prudent et qui a l'habitude des voyages, mon client lit 

observer au facteur qu'il ne partirait que par le convoi de dix 

heures et qu'il voulait mettre son bagage eu lieu sûr. « Soyéa 

sans inquiétude, vous le retrouverez dans la salle des bagages.» 

Telle fut la réponse de l'agent de la compagnie. Lorsqu'après 

avoir pris son billet de place, M. Laroche se présenta au bu-

reau d'enregistrement des colis, sa malle ne put être retrou-

vée. Depuis, les recherches laites, les dépêches adressées à dif-

férentes stations sont restées sans résultat, et mon client se 

voit obligé de former contre la compagnie une demande en in-

demnité de 500 francs. 
La compagnie répond qu'elle n'est tenue que de la perte des 

colis enregistrés. Je conçus un pareil langage dans certains 

cas. Une personne oublie dans un wagon ou dans une salle 

d'attenie un objet qu'elle fait voyager avec elle ; cet objet ne se 

retrouve plus ; la compagnie n'est pas r. sponsab e ; elle ne 

saurait être, en effet, condamnée à porter la peine des étour-

deries des voyageurs. Mais lorsque se* agents sont venus rece-

voir les colis, et qu'ils ont donné l'assurance que les objets se-

raient retrouvés dans uu lieu par eux désignés, la compagnie 

est devenue dépositaire nécessaire des effets des voyageurs, le 

liVn de droit est formé, la responsabili é est née. Du moment 

où le voyageur s'est dessaisi de son bagage pour le confier aux 

mains des "facteurs, l'obligation de garde et de surveillance de-

(1) V. comme analogie, M. Demolombe, du Mariage, t. II, 

*»« t*& 6t 9UIV. 

vient d'autant plus étroite que les agents de la compagnie 

s'offrent à ce dépôt momentané et qu'il n'est pas possible d'em-

ployer d'antres interrnédiaire.J. Quant à l'inexécution de la for 

malité de l'enregistrement, la compagnie est bien mal venue 

à s'en faire un argument, puisque c'e?t par sou propre fait que 

cette formalité n'a pu ètre remplie. 

L'avocat termine en s'attachant à justifier le chiffre des dom-

mages-intérêts réclamés. U fournit au Tribunal des explica-

tions relatives à la valeur et l'importance des objets perdus, 

parmi lesquels se trouvaient des papiers d'affaires dont il a 

fallu faire tirer de nouvelles copies. 

Me Pignon, avocat de la compagnie, répond en ces ter-

mes : 

La compagnie que j'ai l'honneur de représenterconnaît par-

faitement l'étendue de sa responsabilité, et, quand des objets 

ont été perdus par le fait de ses employés, elle ne se laisse pas 

assigner, elle paie, si toutefois la réclamation n'est pas exagé-

rée, ce qui est chose assez rare. Lorsqu'elle se trouve en pré-

sence d'une prétention ridicule, elle fait des offres, qu'elle 

soumet, en cas de non acceptation, à l'appréciation des Tri-

bunaux. Dans l'espèce, la compagnie n'est pas responsable; 

autsi demande-t-elle le rejet pur et simple de la demande de 

M. Laroche. 

La compagnie n'est et ne peut être responsable que des oh-

je'., enregistrés. L'enregistrement a lieu dans deux cas : si le 

voyageur part avec ses bagages, on lui déliv e un bulletin sur 

le vu de son billet de place ; si le voyageur veut déposer ses 

bagages à la gare po ir les reprendre plus tard, ils sont placés 

dans un bureau spécial, appelé bureau-consigne, et un bulle-

tin spé ial constate ce dépôt. Les défenses les plus formelles, 

les plus expresses interdisent aux employés de la compagnie 

de se charger d'objets qui ne doivent pas être déposés au bu-

reau-ejnsigne. M. Laroche ne présente aucun bulletin d'enre-

gistrement; dès lors, la compagnie ne peut être responsable 

de la perte d'une chose qui n'a pas été confiée à ses agents. 

Voyons maintenant comment les faits te sont passés. 

M. Laroche est arrivé à la gare à neuf h ures du soir, à un 

moment où il n'y avait pas de départ; il a déposé son sac de 

nuit dans la salle des bagages, pensant qu'il y serait en sûre-

té et que personne ne viendrait l'y prendre; puis il s'est éloi-

gné el s'est promené en attendant le train de dix heures; à 

son retour, le sac avait disparu. M. Laroche s'est désolé, la-

menté; il s'est adressé à tous les employés, demandant si l'on 

n'avait pas vu son bagage ; mais il ne prétendait pas alors l'a-

voir confié à l'un des facteurs ou commissionnaires de la com-
pagnie. 

On objecte que la compagnie elle-même s'est reconnue res-

ponsable. Le chef de gare, dit M. Laroche, a fait jouer le té-

légraphe; c'était convenir implicitement que mon sac de nuit 

avait été perdu par la farte des employés. Voilà une étrange 

manière de raisonner. Comment, parce qu'un employé a fait 

acte de complaisance; parce que le chef de gare, pour mettre 

un terme à vos gémissements, a fait jouer le télégraphe pour 

demander si, par hasard, votre sac de nuit n'aurait pas été 

mis dans le fourgon d'un train qui venait de quitter la gare, 

la compagnie sera responsable ! Franchement, l'argument n'est 

ni logique, ni sérieux. Vous avez commis une faute en dépo-

sant votre sac dans la salie des bagages; vous deviez le remet 

tre au bureau-consigne et retirer un bulletin; vous n'avez pas 

pris ces précautions; c'est à vous de supporter les conséquen-

ces de votre impru tence. 

Un mot maintenant sur lechilfre des dommages-intérêts. 

M. Laroche prétend que sou sac contenait des papiers pré-

cieux; on ne met pas des papiers précieux dans uu sac que 

l'on abandonne dans une salle d'attente. M. Laroche, a préten-

du qu'il partait pour un long voyage; or, il résulte de sa dé-

claration qu'il n'avait que deux chemises, deux cravates blan-

ches, une redingote noire et un gilet blanc oriié d'une riche 

garniture de boutons. Es -ce avec un aussi mince bagage que 

l'on part pour un long voyage? El puis, M. Laroche n'est-il 

pas homme de trop bon goût pour porter avec une redingote 

noire un gilet blanc à riche garniture de boutons ? J'ai donc la 

conviction que si, contre toute attente, le Tribunal déclarait 

la compagnie responsable, il réduirait le chiffre de la récla-

mation. 

M. Descoutures, substitut de M. 

rial : 

le procureur împe-

Lei compagnies de chemins de fer s'attribuent beaucoup de 

droits qui ne sont pas tous fondés. Parmi leurs prétentions, se 

rencontre celle de n'être pas tenues de la perte des colis qui 

n'ont pas été enregistaés. Il faut qu'on le sache bien : les bul-

letins imprimés sur lesquels cette prétention est énoncée n'o-

bligent pas, ne lient pas le voyageur. C'est la jurisprudem e 

constante du Tribunal, et nous tenons à la rappeler. Le seul 

principe vrai est celui-ci : que la compagnie est responsable 

chaque fois qu'elle peut s'imputer une faute. 

Que s'est-il passé dans l'espèce? M. Xavier Laroche a remis 

aux employés de la compagnie d'Orléans une malle sur la va-

leur de laquelle nous aurons à nous expliquer plus tard ; cette 

malle ne s'est pas retrouvée ; voilà le fait. Qui ne sait com-

ment les choses se passent? Aussitôt qu'un voyageur arrive à 

un embarcadère, il est entouré d'agents officiels de l'adminis-

tration, recounaissables à nn costume spécial, qui s'emparent 

de ses malles et qui ne lui permettent pas d'entrer dans la 

salle des bagages avant qu'il soit muni de son billet de place ; 

il est donc, quoi qu'il fasse, dépouillé du droit de veiller lui-

même sur son bagage. Eh ! bien, je le demande, quelle est la 

conséquence naturelle de la situation faite au voyageur? c'est 

que la compagnie est détentrice forcée des c lis non enregis-

trés, aussi bien que de ceux qui ont élé soumis à la formai té 

de l'enregistrement. Encore une fois, le Tribunal a toujours 

jugé ainsi, e: il fera aujourd'hui une nouvelle application de 

sa jurisprudence. 

M. l'avocat impérial termine en discutant brièvement le 

chitfre des réclamations du demandeur. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a iciidu 

le jugement suivant : 

a Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est allégué par Laroche que le dimanche 

13 septembre dernier, à neuf heures du soir, il a remis à un 

des employés du chemin de fer de Paris à Orléans, à la gare 

de Paris, une peliie malle ou sac de nuit, déclarant qu'il en-

tendait partir par le tiain de 10 heures 5 minutes du soir ; que 

cette malle ne s'est pas retrouvée au moment de son départ; 

« Attendu que le fait de la remise de la malle à un de ses 

employés n'est pus nié par la lonipagnie, puisqu'elle se défend 

en disant qu'elle n'a pas pris charge de la maile, qu'elle ne 

répond que des colis enregistrés ou déposés au bureau-con-

signe ; 

« Attendu que cet enregistrement ou dépôt n'est pas indis-

pensable pour rendre la compagnie responsable des colis ap-

portés par un voyageur; qu'il suffit que ces colis aient été remis 

par le voyageur a un de ses employés et acceptés par lui ; 

qu'dle répond du fait et de la négligence des hommes qu'elle 

a préj osés au transport des colis dans ses bureaux, distingués 

par un costume uniforme et désignés ainsi à lu. confiance des 

voyageurs ; 

« Attendu que la compagnie doit donc indemniser Laroche 

de la perte des vêtements et des papiers enfermée dans sa 

m*lJÇj mai» non des frai* da ion voyage, qu'il «ura.it 6U ne 

pas faire ou mettre à profit, puisqu'il le faisait, ni des dom-

mages dont Laroche peut être tenu envers son mandant qui 

ne sont que des suites éloignées de l'accident; 

« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour fixer l'in-

derrr ité due à Laroche ; 

« Par ces motif-, 
« Condamne la compagnie du chemin de fer d'Orléans à 

payer à Laroche la somme de 300 fr. à titre d'indemnité avec 

les intérêts tels que de droit du jour de la demandent le con-

damne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Baragnon, conseiller. 

Session du 3e trimestre 1857. 

PARRICIDE. TROIS ACCUSÉS. 

Une accusation capitale amène sur les bancs de la Cour 

d'assises deux frères, les nommés Simon Peyrot, âgé de 

vingt ans, Jacques Peyrot, âgé de vingt-sept ans, et leur 

oncle, Jean Bonnefoy, tous trois natifs de Montfrin. 

A peine introduits dans la salle d'audience, la physio-

nomie des accusés attire tous les regards. Simon Peyrot 

lient la tête baissée et verse de temps en temps quelques 

tarmes; Jacques, au contraire, fait preuve d'un sangfroid 

et d'une énergie incroyables ; il prête une attention sou-

tenue aux débats. Quant au troisième accusé, Bonnefoy, 

sa ligure est repo issante et présente le plus sinistre 

aspect. 

M. Tourné, avocat-général, est chargé de soutenir l'ac-

cusation. 

M" Drouot et Nicot sont assis au banc de la défense. 

Voici les faits relevés contre les accusés par l'acte d'ac-

cusation : 

« Dans la matinée du 30 avril dernier, la nommée Ca-

Iheritie Bonnefoy, veuve en troisièmes noces d'un sieur 

Moutet, cultivateur à Montfrin, fut trouvée morte dans 

son lit. Cette femme, à peine âgée de 47 ans, était douée 

d'une constitution vigoureuse ; on l'avait vue la veille au -

soir en bonne santé. Aux nombreuses blessures qui cou-

vraient sa tête, il fut facile de reconnaître qu'elle avait 

succombé à une mort violente, et les investigations de la 

justice ne tardèrent pas à révéler qu'elle avait été assassi-

née; que ses deux fils, Jacques Peyrot et Antoine-Cypnen 

Peyrot dit Simon, étaient les seuls auteurs de ce crime 

monstrueux, et qu'ils avaienl eu pour complice Jean Bon-

nefoy, leur oncle, le propre frère de la victime. L'exposé 

suivant démontrera jusqu'à l'évidence l'existence du crime 

et la culpabilité des accusés. 

« Catherine Bonnefoy, mère de deux des accusés et 

sœur du troisième, vivait à Montfrin du revenu de quel-

ques pièces de terre qui lui appartenaient ou dont elle 

avait l'usufruit; elle habitait sa propre maison, maison 

délabrée, fermant assez mal, et où il était facile de péné-

trer, même pendant la nuit. Cette femme avait été mariée 

trois fois, et elle avait eu le malheur de perdre successi-

vement ses trois maris; chacun d'eux lui avait légué en 

mourant une portion de son modeste patrimoine, comme 

un témoignage de sa bonne conduite et de son excellent 

caractère. 

« Quoique mère de quatre enfants, trois fils et une fi le, 

Catherine Bonnefoy vivait seule; ce n'est pas que ce fût 

son goût et qu'elle se fût volontairement séparée de ses 

enfants, elle leur conservait au contraire toute son affec-

tion, et elle avait fait tout au monde pour garder auprès 

d'elle au moins deux des plus jeunes, Antoine-Cyprien 

Peyrot, l'un des accusés, fils de son premier mari, que 

nous désignerons par son surnom de Simon, sous lequel 

il est généralement connu à Montfrin, et Marie Reboul, 

âgée aujourd'hui de onze ans, fille de son second mari; 

mais Jacques Peyrot n'avait pas pardonné à sa mère son 

troisième mariage avec un sieur Noutet; dès l'époque de 

cette union, Jacques ne parla plus de sa mère que dans 

les termes les plus injurieux et les plus violents; il ne 

voulut pas laisser à cette pauvre veuve la satisfaction d'a-

voir auprès d'elle un seul de ses enfants. Pour forcer son 

je ne frère Simon à s'en séparer, il alla le trouver aux 

champs, où il était occupé à travailler, et le roua de coups 

en présence cl'un autre cultivateur qui en a déposé; il le 

laissa hors d'état de continuer son travail et le menaça de 

le traiter ainsi jusqu'à ce qu'il eût abandonné sa mère. 

Simon, redoutant la colère de son aîné dont il connaissait 

la force herculéenne et le caractère violent, n'osa pas lui 

résister et alla habiter avec lui. Il restait à Catherine Bon-

nefoy les soins et la compagniè de sa fille, la jeune Marie 

Reboul; Jacques Peyrot ne voulut pas lui laisser cette 

dernière consolation, il menaça de traiter Marie Reboul 

comme il avait traité Simon, et la malheureuse mère fit 

à la sûreté de sa fille un dernier et douloureux sacrifice; 

elle envoya Marie Beboul résider à Vallabrègues, auprès 

d'une de ses parentes. 

« Mais cet état d'isolement complet dans lequel se trou-

va dès ce moment Catherine Bonnefoy ne tarda pas à lui 

peser; n'espérant plus trouver chez ses enfants ces soins 

affectueux dont la brutalité de son fils aîné l'avait privée, 

et qui devaient bientôt lui devenir indispensables à mesu-

re qu'elle avancerait en âge, elle songea à les chercher 

dans une nouvelle et quatrième union; ce fut alors qu'elle 

agréa publiquement 'a re herche d'un sieur Chivary, qui 

lui avait proposé de l'épouser. 

« Ce projet vint mettre le comble à là haine que Jac-' 

ques Peyrot avait déjà vouée à sa mère;, son oncle Jean 

Bonnefoy partageait ce sentiment dénaturé, et ne laissait 

échapper aucune occasion pour en attiser l'ardeur dans 

l'âme de ses neveux Jacques et Simon Peyrot; celui-ci, 

dominé par l'ascendant de son oncle et de son frère aîné, 

en vint bientôt à partager leur désir de vengeance conlre 

unexnère qui n'avait jamais donné à ses enfants que des 

preuves de fa tendresse pour eux. 

« Vingt jours avant l'assassinat de Catherine Bonnefoy, 

on avait entendu Simon P. yrot adresser à sa mère ces 

horribles paroles.- «Quand je saurais aller aux galères, 

je vous flanquerai un coup de fusil ! » Le langage de l'aî-

né n'éta t pas moins menaçant,et révélait le véritable m >-

) bile delà conduite démttuiéa de ces ds«x mauvais 81»! 
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« Chivary, disait-il eu présence de Marie Reboul, veut é-

pousérmamère pour quelques billets de mille francs qu'el-

le possède, mais cela n'arrivera pas ; je la tuerai. » Tels 

étaient les sentiments des trois accusés envers Catherine 

Bonnefoy à l'époque du triste événement qui a donné lieu 

à la poursuite. 
« Dans la soirée du mardi 28 avril dernier, Jacques et 

Simon Peyrot se trouvaient chez leur onc e Bonnefoy. Ce-
lui-ci, nourrissant toujours l'abominable pensée de faire 

périr la mère par ta main de ses lils, ne manqua pas de 

saisir cette occasion pour attiser dans l'âme de ses neveux 

cette haine violente qu'il avait contribué à y faire naî tre 

contre sa propre sœur; il apporta à cette œuvre la plus 

infernale Imbi été; il commença par dire à ses neveux que, 

giâce à la conduite de leur mère, leur famiUe était la risée 

du pays, que cette femme faisait le déshonneur de tousses 

proches. 
« Voyant bientôt qu'il avait réussi à les amener au de-

gré d'irritation nécessaire à ses desseins, il ajouta que 

sans doute au moment où ils parlaient d'elle, Catherine 

était en tête-à-tête avec son futur : « Si vous m'en croyez, 

leur dit il, vous irez tous les deux chez elle; on ne vous 

attend pas; vous y trouverez Chivary, et vous leur f 

une bonne pile à tous les deux. » Cédant à ces excitations, 

les deux frères vont chez leur mère et entrent brusque-

ment dans la cuisine, où celle-ci se trouvait, en effet, en 

compagnie de Chivary. Effrayé par l'attitude menaçante 

les deux frères, Chivary se lève, et il est aussitôt bruta-

lement chassé de la maison ; il proteste, toutefois, contre 

ces violences,en disant aux deux frères qu'il ne fait aucun 

mal et qu'ils ne l'ont pas surpris dans une position sus-

pecte. A peine Chivary s'était-il éloigné, qu'une scène 

violente a lieu entre les deux frères et leur mère; Jac-

ques, en se retirant, emporte même, malgré les réclama-

lions de sa mère, une cafetière que celle-ci avait achetée 

depuis peu. 
« Rentrés chez leur oncle, les deux frères lui racon-

tent ce qui vient de se passer. « Vous êtes des lâches, 

leur dit-il; puisque vous y étiez, il fallait lui en f une 

bonne. Si vous m'en croyez, vous y retournerez demain, 

et comme un mal de ventre ne la tuera jamais, vous l'as-

sommerez ou l'étranglerez, » Funeste conseil ! qui ne de-

vait être que trop exactement suivi. Le lendemain, Simon 

Peyrot, de retour de Meynes, où il était allé chercher du 

travail, vint trouver au calé son oncle Bonnefoy pour lui 

demander la clé de sa maison, où il se proposait d'aller 

souoer ; il pouvait être alors huit ou huit heures et demie 

du soir. Après avoir ooupé; onr.oii revint au café, re-

mit la clé à son oncle et lui demanda où était Jacques. 

Bonnefoy lui répondit : « Il est allé chez ta tante, 

mais de là il doit aller chez ta mère. —Pourquoi fai-

re? reprit Simon. — Tu n'en sais rien, continua 

Bonnefoy, tu ne sais pas qu'il faut la tuer? — Je ne 

veux pas y aller, aurait objecté Simon; je ne veux pas me 

mettre dans la peine. — Ton frère l'y forcera bien, répli-

qua l'oncle, tu peux y aller. » Et Simon, bien averti de ce 

qui allait se passer, se dirigea aussitôt vers la rue des 

Pompes. U pouvait être neuf heures ou neuf heures et 

quart du soir ; Jacques attendait Simon devant la porte de 

la maison de sa mère; ils y entrèrent tous deux et en res-

sortirent après un intervalle de vingt minutes ou une de-

mi-heure environ. Que se passa-t- il dans cette fatale 

entrevue? La suite de l'information ne va pas tarder à 

nous le révéler. Dans la matinée du jeudi 30 avril, les 

voisins de Catherine Bonnefoy, surpris de ne pas voir 

comme de coutume la fenêtre de celle-ci s'ouvrir de grand 

malin, conçurent des craintes sur sa santé ; ils se commu-

niquaient leurs réflexions à ce sujet, lorsque Simon Pey-

rot vint à passer. 
« Catherine Crébillon, l'une des voisines, lui fit connaî-

tre ce qui la préoccupait et l'engagea à pénétrer dans la 

maison de sa mère ; Simon y consentit et, ayant escaladé 

un mur qui sépare la cour de la maison de Catherine Bon-

nefoy de celle d'une maison voisine, il parvint ainsi jus-

qu'à la fenêtre de la chambre à coucher de sa mère ; il 

regarda à l'intérieur et dit aux voisins que sa mère était 

couchée et que rien n'était dérangé ; mais il ajouta ces 

paroles qui- trahissaient une étrange préoccupation : « Il 

y a lï une mauvaise odeur, cela sent la mort ! » Deux 

voisines se joignirent alors à lui ; Simon pénétra avec el-

les dans la maison de sa mère , en passant la main à tra-

vers les fissures de la porle et en déplaçant une faible 

birre de saule qui servait d'arc-boulant. Tons trois mon-

tèrent jusqu'à la chambre de Catherine Bonnefoy ; la 

porte en était fermée à clé, et la clé était à l'intérieur. Si-

mon, faisant effort contre le bas de la porte, parvint à glis-

ser la main entre la porte et le mur, et s'empara de la clé 

qui était à terre ; il la mit ensuite dans la serrure, et, ne 

pouvant ouvrir d'abord, dit à celles qui l'accompagnaient: 

« On aura peut-être mis quelque chose derrière. » Néan-

moins il donna un violent coup de genou, et la porte cé-

da. Rien n'était dérangé dans L'appartement; Catherine 

Bonnefoy était étendue dans son lit,et on n'apercevait que 

ses cheveux; .tout le reste du corps était caché par les 

eouverlures qui montaient jusqu'au dessus du front. 

«Une des voisines qui accompagnaient Simon appela à 

plusieurs reprises Catherine Bonnefoy; ne recevant aucu-

ne réponse, elle engagea Simon à découvrir la ligure de 

sa mère. Il s'avança alors, écarta le drap du lit, et on re-

connut que cette malheureuse femme était morte, et que 

sa tête était meurtrie et couverte de sang. A cette vue, la 

femme Maillian, s'adressant à Simon, lui dit : « Nous n'a-

vons plus rien à faire ici, ta mère n'a plus besoin de 

nous; va prévenir M. le maire et M. le commissaire de 

police. » Simon ne parut pas ému ; il était triste, mais ne 

versa pas une larme. Il se borna à proférer ces mots : 

« Nous n'en pouvons mais. » Le maire, prévenu en effet 

par Simon, se rendit sur les lieux, accompagné du doc-

teur Alexandre. A peine l'homme de l'art avait-il exami-

né le cadavre, qu'il pouvait déjà affirmer que Catherine 

Bonnefoy avait péri de mort violente, et que son décès 

pouvait remonter à dix ou douze heures environ. La 

chambre fut alors soigneusement examinée; rien n'indi-

quait qu'un vol avait été commis, l'armoire était intacte, 

le linge en ordre, les tiroirs avaient été respectés. Toute-

ibis, une chaise tachée de sang et une c<>rde ensanglantée 

aussi, à laquelle adhéraient encore quelques cheveux de 

la victime, attestaient qu'une lutte désespérée avait eu 

lieu entre elle et ses assassins, et que la corde avait servi 

à ceux-ci pour accomplir leur foi l'ait. Lï chaise et la cor-

de furent saisies comme pièees'de conviction. Mais il 

restait à l'officier public uu devoir rigoureux à remplir. 

Les menaces de mort récemment proférées par Simon 

Peyrot contre sa mère, son étrange insensibilité en pré-

sence du cadavre de celle-ci, tout désignait ce malheureux, 

aussi bien que son frère Jacques, aux soupçons des ma-

gistrats. 
« D'un autre côté, on ne connaissait à cette femme au-

cun ennemi, et la pensée d'un vol commis ou tenté à son 

préjudice ne pouvait venir à l'esprit de personne. Loin d'a-

voir de l'argent, on savait que, quelques jours avant sa 

mort, Catherine Bonnefoy avait cherché à emprunter vingt-

cinq francs au notaire du lieu pour subvenir à ses besoins 

journaliers. Simon fut donc mis immédiatement en élat 

d'arresïaiiort. Instruits aussitôt do ces faits, les magis-

trats instructeurs de Nîmes accoururent sur les lieux et 

constatèrent par des procès-verbaux l'état exact du théâ-

tre du cri sa; et celui des divers objets qui pouvaient é-

elairer la justice sur ses principales circonstances. Les 

rnédecins appelés à constater la cause de sa mort décla-

rèrent, après avoir procédé à l'autopsie du cadavre, opé-

ration qui n'eut lieu qu'après la confrontation dont il sera 

parlé plus tard, que les coups violents porfés sur la tête 

auraient suffi pour occasionner la mort; mais qu'en eût-

il été autrement, la strangulation, attestée par la corde 

souillée de sang trouvée dans la chambre et par l'em-

preinte demi-circulaire que présentait le cou de la victi-

me, aurait infailliblement amené ce résultat. 

« Le lit était dans un état d'arrangement remarquable, 

l'oreiller seul était imbibé de sang, mais les draps étaient 

parfaitement tendus, sans souillures, sans traces de sang ; 

tout annonçait donc que la victime avait été frappée hors 

de son lit, etqu'aprèssa mort on l'y avait portée et déposée 

avec les plus grandes précautions. Ces circonstances ex-

cluaient la possibilité que le crime eût pu être accompli 

par un seul assassin. Catherine Bonnefoy était douée d'une 

assez grande force physique; elle eût opposé à un homme 

seul une résistance dont il eût difficilement triomphé ; la 

lutte aurait été longue, bruyante, l'attention des voisins 

aurait été inévitablement attirée par les cris, par le bruit 

des meubles renversés ; enfin, un seul homme, quelque 

fort qu'on le suppose, n'aurait pas pu davantage porter 

le cadavre et le déposer sur le lit sans le déranger et sans 

s uiller et froisser les draps et les couvertures. Aucune 

trace d'effraction n'existait à la porte d'entrée de la mai-

son, pas plus qu'à celle de la chambre à coucher. La fe-

nêtre de cette chambre n'en offrait pas davantage ; d'où 

on est amené à conclure que les assassins avaient dû être 

admis librement dans la maison. Après ces constatations 

matérielles, les magistrats durent procéder à des actes 

d'instruction plus importants encore ; il fallait interroger 

les deux frères Simon et Jacques Peyrot, dont le dernier 

venait d'être aussi arrêté. Leurs personnes et leurs vête-

ments furent soigneusement examinés par les docteurs 

Carcassonne et Alexandre, qui assistaient la justice et 

avaient été désignés pour procéder à l'autopsie. Simon 

fut trouvé couvert d'égratignures et de sang ; Jacques, 

plus heureux ou plus habile que son frère, ne présentait 

aucune des apparences qui trahissaient la culpabilité de 

celui-ci. 
« Mais une épreuve plus redoutable les attendit l'un 

et l'autre; on les amena dans la maison de leur mère, 

dans la chambre où gisaient ses restes défigurés, et là eut 

lieu séparément et pour chacun d'eux une confrontation 

avec le cadavre.Le >r attitude, religieusement décrite dans 

une des pièces de l'information, ne fit que confirmer les 

soupçons et les charges qui les accablaient déjà. Simon 

feignit de pleurer, mais aucune larme ne coulait de ses 

yeux. Quant à Jacques, il demeura impassible, on eût dit 

que les sentiments qui avaient animé les meurtriers se 

reflétaient dans sa contenance, et que la mort de Cathe-

rine Bonnefoy ne les avait pas éteints dans son cœur. En 

résumé, deux lils innocents, eussent-ils contre leur mère 

les griefs les plus égitimes, auraient certainement éprouvé 

une émotion à laquelle ne pouvaient se soustraire les in-

différents et les étrangers. U ne restait plus qu'à interro-

ger Jacques et Simon Peyrot. Simon, entendu le premier, 

ne tarda pas à être convaincu de mensonge sur tous les 

points ; ainsi il prétendit n'être arrivé à Montfrin que le 

mercredi soir, et on lui prouva qu'il y était le mardi ; 

ainsi encore nia-t-il s'être rendu le mardi soir chez sa 

mère avec son frère Jacques et avoir eu une scène assez 

violente avec elle et Chivary. Cette scène fut établie, 

malgré ses dénégations, par les témoignages les plus ir-

récusables. Ainsi enfin, pour expliquer les égratignures et 

le sang dont il était couvert, allégua-t-il un saignement de 

nez et un coup qu'il se serait donné au pied du lit, le 

mercredi soir 29 avril, en se couchant, chez son oncle. 

Toutes ces allégations furent démenties, et il en vint bien-

tôt au point de ne pouvoir dire un mot sans être à l'instant 

confondu. 
« L'aveu était devenu inévitable ; il se faisait déjà par 

la contenance de l'accusé, sa pâleur et le tremblement 

convulsif de ses lèvres, avant de se formuler par la pa-

role. Enfin Simon, vaincu, laissa échapper son terrible 

secret. U fit d abord un récit incomplet et rendu inexact 

par l'émotion, mais dont ses interrogatoires ultérieurs ont 

fait un doement irréfragable. Voici le résumé de ces im-

portantes déclarations, dans lesque les cet accusé a éner-

giquement persisté jusqu'à la fin de l'instruction. Il rap-

pelle d'abord les causes déjà connues de la haine de son 

frère Jacques et de son oncle Bonnefoy contre sa mère ; il 

raconte les efforts de ces deux parents pour lui faire par-

tager ce sentiment, les violences exercées dans ce but sur 

sa personne par son frère aîné ; il dit comment il a fini 

par être amené à entrer dans leurs vues ; il répète les pa-

roles provocatrices adressées par Bonnefoy à son frère et 

à lui dans la soirée du mardi 28 avril et dans celle du 

mercredi 29 ; il aborde enfin le récit du drame sanglant 

accompli dans la chambre de sa mère. 

« D après ce récit, qui est saisissant d'horreur et de 

vérité, les deux frères seraient entrés ensemble chez leur 

mère. Jacques se plaça au bas de l'escalier, Simon sur la 

porte de l'écurie, puis dans l'embrasute d'une porte mu-

rée qui donne sur l'escalier. Catherine Bonnefoy éiait mon-

tée dans sa cuisine au second étage pour donner à manger 

à ses vers à soie. Elle ne tarda pas à redescendre vers sa 

chambre dont elle allait refermer la porte à clé, quand Si-

mon se présenta à elle et l'en empêcha : « Que v;ens-tu 

faire ici ? » lui dit-elle. « Jacques a dit qu'il voulait vous 

tuer, reprit Simon, et il me force, moi, à lui aider.—Ah ! 

malheureux ! reprit sa mère en lui mettant la main sur 

l'épaule, que vas-tu faire? » Au même instant Jacques 

entra et porta à sa mère deux terribles coups de poing à 

la tête ; Catherine s'affaissa aussitôt sur une chaise ; Jac-

ques l'y maintint et lui serra la gorge pour l'empêcher de 

crier. En même temps il invita son frère à passer une cor-

de autour du cou de sa mère et à l'étrangler, h'imou obéit 

sans hésiter. 
« Cependant la malheureuse se débattait, elle repous-

sait Simon, et le força môme à s'asseoir sur une dame-

jeanne placée par hasard tout à côté. Jacques, plus fort 

que son frère, le remplaça, serra la corde plus fortement, 

et Catherine cessa de donner signe de vie. Alors, Jacques 

et son frère, prenant le cadavre , le placèrent sur le ht, le 

recouvrirent avec les draps, et, avant de partir, Jacques, pour 

être plus sûr de la mort et du silence éternel de sa mère, lui 

porta à la tête deux nouveaux coups. Les deux frères sor-

tirent enfin. Simon referma la porte de la chambre et fit 

glisser la clé à l'intérieur, puis il alla se laver aux pompes 

du village, qui sont peu éloignées de là; Jacques rentra 

directement chez son oncle, où son frère le rejoignit bien-

tôt. 
« Ces épouvantables aveux de l'un des accusés ont été 

confirmés sur beaucoup de points par la procédure. Ils 

ont été répétés plusieurs l'ois dans l'information et main-

tenus avec une extrême énergie, notamment le 26 mai 

dernier, en présence de M. le curé do Montfrin et des 

magistrats instructeurs, qui exhortaient Simon Peyrot à 

ne dire que la vérité et à ne pas accuser sou frère, s'il 

était innocent. Ces aveux ont un caractère de précision et 

une netteté do détail qui ne permettent pas d'en suspecter 

la sincérité. Il est donc certain que ce malheureux a réa-

lisé les menaces de mort qu'il proférait peu de temps au-

paravant contre sa mère. 
u L'information n'a pas élevé de charges mo us redou-

tables contre le second accusé. Jacques Peyrot est* un 

homme fait, âgé do vingt-sept ans ; il a un grand empire 

sur lui-même, et s'est toujours renfermé dans les plus 

complètes dénégations. C'est lui cependant qui était de-

venu l'ennemi le plus acharné de sa mère ; c'est lui qui 

avait lait le vide autour d'eile en maltraitant ou menaçant 

ceux de ses frères ou sœurs qui avaient consenti à rester 

auprès d'elle ; c'est lui qui fait entendre contre elle des 

menaces de mort, et qui allait ranimer sa haine aux cri-

minelles inspirations de son oncle Bonnefoy; c'est lui qui; 

abusant de l'ascendant que son âge, sa force et sa bruta-

lité lui donnent sur son frère Simon, a poussé ce malheu-

reux au parricide ; c'est lui, enfin, qui a porté les premiers 

et les derniers coups à la victime. 

« Il n'a pas avoué comme son frère, mais n'est-ce pas 

un aveu involontaire que cette étrange impassibilité qu'on 

remarque chez lui quand on lui annonce la fin tragique 

de sa mère? « Vous badinez, » se borne--t-ilà répondre, 

et, se retournant aussitôt vers son compagnon de route, 

il se hâte d'ajouter : « Je suis innocent. » Quelle étrange 

préoccupation ! Disons-le donc avec conviction : les 

preuves sont aussi évidentes contre chacun des deux 

frères ; mais ajoutons que la conduite de l'aîné (Jacques) 

inspire, s'il est possible, plus d'horreur encore que celle 

du plus jeune. 
«L'accusé Jean Bonnefoy doit partager avec ses neveux 

la responsabilité des-faits qui leur sont imputés. Tout ce 

qui précède, en effet, prouve qu'il en a été le principal 

instigateur. C'est lui qui, par ses excitations journalières, 

a successivement détruit dans le cœur de Simon et de 

Jacques Peyrot les sentiments d'affection et de respect qui 

auraient pu les arrêter dans l'exécution de leurs funestes 

projets. C'est lui qui, la veille du crime, abusant de la 

manière la plus odieuse de l'autorité qu'il exerçait sur ses 

neveux, dont l'un n'élait pas encore parvenu à sa majo-

rité, les excitait à revenir chez leur mère et à redoubler 

leurs violences. C'est lui, enfin , qui, quelques minutes 

avant la mort de Catherine Bonnefoy, et sous l'influence 

d'une querelle qu'il venait d'avoir avec elle, excitait Si-

mon à aller rejoindre son frère, « qui l'attendait, disait-il, 

pour l'aider dans l'exécution de l'attentat qu'ils avaient 

concerté. 

« En conséquence, etc. » 

Après cette lecture, M. le président interroge les ac-

cusés. Simon Peyrot raconte avec sang-froid et dans tous 

ses horribles détails la scène du 29 avril ; il indique la 

part prise par son frère dans le crime, et cherche à échap-

per à la terrible responsabilité qui pèse sur lui en préten-

dant qu'il n'a agi que d'après les ordres de son frère et 

sur les incitations de Bonnefoy. Jacques Peyrot, au con-

traire, affirme n'avoir pris aucune part au crime qui lui 

est imputé; son visage ne trahit aucune émotion; il ré-

p md sans le moindre trouble aux questions qui lui sont 

faites par M. le président. Bonnefoy oppose des dénéga-

tions complètes à toutes les charges dirigées contre lui. 

De nombreux témoins sont entendus. Après leur audi-

tion, M.l'avocat-général Tourné, dans un brillant et éner-

gique réquisitoire, indique le rôle joué par les deux frè-

res Peyrot dans la scène affreuse dont leur mère a été 

victime. Il combat, par les déclarations de Simon, par 

les circonstances de la cause, les dénégations de Jacques, 

et appelle sur la tête de ces deux accusés les dernières 

sévéri és de la loi. En ce qui touche Bonnefoy, M. l'avo-

cat-général estime que les faits reprochés à cet accusé, 

tout en offrant les signes évidents d'une complète immo-

ralité, ne présentent pas à un degré suffisant les caractè-

res de la complicité telle qu'elle est définie par le Code 

pénal, et s'en rapporte à cet égard à la sagesse du jury. 

Dans des plaidoiries remarquables, M" Drouot et Nicot 

présentent la défense des deux frères et font les plus 

louables efforts pour soustraire leurs clieu's à la terrible 

peine qui les menace. 
Ces efforts sont couronnés de succès. Après des répli-

ques animées entre le ministère public et les défenseurs, 

et le résumé très complet de M. le président, le juiy , 

après une heure de délibération, déclare les frères Peyrot 

coupables du crime de parricide, et admet en leur faveur 

l'existence de circonstances atténuantes. Le verdict du 

jury est négatif en ce qui touche Bonnefoy. 

La Cour, après avoir prononcé l'acquittement de Bon-

nefoy, condamne Simon et Jacques Peyrot aux travaux 

forcés à perpétuité et aux frais du procès. 

Les deux frères entendent prononcer cet arrêt avec une 

impassibilité complète. Bonnefoy manifeste les signes 

d'une joie extrême, et paraît se préoccuper fort peu du 

sort de ses neveux. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ORLÉANS. 

Présidence de M. Dupuis. 

LES M0HICA.VS DU LOIRET, 

Vous croyez bonnement qn'il n'y a de sauvages que 

dans les îles de 1 Océanie, dans les îles Marquises, ou à 

la foire du Mail. Vous vous figurez des hommes à moitié 

nus, ornés de plumes de coq et dévorant des poulets crus 

au commandement du cornac qui leur présenteune hache, 

soi-disant pour s'en défendre. Erreur 1 erreur ! Des sau-

vages ! il y en a dans nos villes, dans nos campagnes, à 

Olivet, à Ardon. Et je ne parle pas encore des bêtes féro-

ces, qui commettent des parricides et autres crimes atro-

ces qui nous épouvantent de temps en temps. Des sauva-

ges ! mais en voilà deux cités aujourd'hui devant la police 

correctionnelle, Barbereau et Coûté, d'Ardon. Voilà trois 

mois que ces Caraïbes viven. dans les bois, traqués par 

la gendarmerie et la police, sans qu'on ait pu encore les 

arrêter. 
Et depuis trois mois ces gaillards-là se nourrissent sui-

tes voisins, prélèvent la dîme de toutes les récoltes, et 

sont la terreur des habitants d'Olivet, d'Ardon et autres 

lieux. Depuis longtemps ils avaient de v eux comptes à 

régler avec la justice, et lé 12 août, deux gendarmes 

avaient reçu l'ordre de procéder à l arrestation de Coûté 

et de ilarbereau. 
le 12 août donc, les gendarmes se présenlent au do-

micile des inculpés, que plusieurs fois déjà on avait tenté 

de surprendie. Ce jour-là encore ils étaient absents.. Les 

femmes intenogées, l'juno après l'autre, répondent que 

ces messieurs sont partis depuis deux jours. Les gendar-

mes disent qu'ils vont attendre que que temps et allument 

leurs pipes. 
U y avait à. peine une demi-beure qu'ils étaient des-

cendus de cheval, quand dans le lointain ils aperçoivent 

trois figures humaines marchant péniblement et chargées 

de fardeaux. Les gendarmes font quelques pas en avant, 

mais du plus loin que les hommes inconnus les aperçoi-

vent, ils rebroussent chemin et filent vers les bois, légers 

comme des chevreuils. 
Les gendarmes montent à cheval et la chasse commen-

ce. « Tayau! tayau! à vous celui de droite, à moi celui 

de gauche! — C'est ce'a! en avant, à la rescousse! » 

Bientôt on rapproche ; les fuyards mollissent et se jettent 

dans les vignes. « Tiens ! c'est Coûté, dit un gendarme; 

c'est Barbereau, dit l'autre. Allons, rendez-vous! » Mais 

bah ! nos sauvages ont le pied leste, et d'ailleurs ils sont 

dans les vignes. Les gendarmes ne peuvent les saisir; 

mais ils ramassent des sacs, des casquettes et autres piè-

ces à conviction. A la vue de ces objets, les femmes inter-

rogées avouent que ce sont les effets de leurs hommes, et 

bientôt l'on saisit tout le butin. Les sac^ étaient pleins de 

fruits et de dc .rées ; un vol venait d'être commis à Ardon, 

chez M. Delaage de Meux ; évidemment c'étaient les au-

teurs que les gendarmes avaient pincés. C'est pour ces 

faits que Coûté et Barbereau sont renvoyés en police cor-

rectionnelle. 

A l'appel de son nom, l'illustre Barbereau 1 

sa. 
M 

S°gD6 

seoir sur le banc de la prévention qui sept f, ; !fnt s'as. 
donné asile. " 8dejàl

u
i, 

Barbereau est un petit homme au nez d'éperv' 

vif. Ses cheveux sont cultivés sans l'aide du c^i'r8' 
l'on dirait au premier aspect qu'une volée de h ° ' et 

passé par là ; mais c'est un détail. Quant à h 1 "etor's a 

du quidam, c'est celle d'un loup. Il ne fait q
ue d

p arclie 

côté, et ne vous regarde jamais en face. Du rest Pas d« 

damné sept fois déjà pour vol, braconnage, ranin6' C°n 

boudage, il passe pour un citoyen parfaitement » Vaga 

ses semblables et qui donne à lui seul pl
ug

 ^ j!11111'' 

au garde.champêtred'Ardon que cinquante de ses -°8 

Coûté, par prudence, ne comparait pas, et il (Vf01?'-'15, 

comme on le verra tout à l'heuie. bien, 

M. le président : Barbereau, vous êtes préven 
de fruits ? — Pas de réponse. u °e vo| 

D. Il paraît que vous avez l'habitude de vivrp 

pine. Depuis trois mois vous couchez dans les t ra" 

Vous êtes, ainsi que Coûté et le compagnon que p m^s' 

ni reconnu ni saisi, la terreur de vos voisins o °n 

vous pris les poires qui remplissaient vos sacs?—* âVez" 

hésitation). M'sieu..., c'étiont des poires sauvages ' 0 

D. Vous avez trouvé tant de poires sauvages 

avez pu en remplir deux sacs? — R. Oui, monsieu,6 V°US 

D. Et où cela ? Où les avez-vous prises ? R «,', . 

dans la lorêt d'Orléans. % 

D. Ah ! du côté d'Ardon. (Rires.) Comment so t ■ 

d'Anglete,Te?--R\S alors que ce fussent des poires 

c'étaient bien des poires sauvages. 

D. Oui, grosses comme le poing. Pourquoi alors v 

êtes-vous sauvés tous les trois en voyant les gendarm0* 
— R. Sauvés I Je nous sommes pas sauvés. es 

D. Non, mais vous vous êtes enfuis, et la gendarfn '• 

vous a donné la chasse. Vous étiez signalés commed'6 

maraudeurs, vivant depuis trois mois dans les bois et f 
cherchés par la police? — R. Mais non, m'sieu je travaï" 
lions. ' '" 

D. Où? à quoi? à voler partout? Asseyez-vous. P
ou 

quoi Coûté n'est-il pas venu? — R. Je sais pas, m'sieu 

Coûté le sait bien, lui ! D'ailleurs Coûté est à l'audien-

et il entend juger son compagnon ; mais par un instinct 

secret de conservation il n'a pas eu envie de s'asseoir de-

vant le Tribunal. C'est du moins ce que dit un gendarmé 

qui le connaît. 

Maintenant voici ce que déposent les deux gendarmes 

au sujet des faits de la cause : 

Le premier raconte que le 12 août il s'est rendu au lo-

gis des inculpés pour mettre à exécution une contrainte 

par corps décernée par l'enregistrement pour frais non 

payes et. par la justice pour peines d'emprisonnement non 

subies par les deux amis, Barbereau et Coûté. Alors se 

passent les scènes que nous avons exposées plus haut' 

pendant cinq à six minutes les inculpés ont été poursuivis' 

puis abandonnés à cause des vignes ; mais leurs sacs, cas-

quettes, etc., ont été saisis. 

D. Que contenaient ces objets ? Barbereau dit que c'é-

taient des poires sauvages cueillies dans la forêt? —R, 

Des poires sauvages ! c'étaient de belles poires d'Angle-

terre et de diverses espèces grosses comme le poing, tout 

cela a été volé à Ardon, chez M. Demeux. 

AI. Pompéi, substitut : Gendarmes, vous savez que cet 

homme est sous mandat d'arrêt. Vous le saisirez à l'issue 

de l'affaire. (Rire général.) 
Barbereau, qui depuis le commencement, n'a cessé de 

prononcer des phrases sourdes et de gémir, jette un re-

gard fauve sur le Tribunal et sur l'assistance. A ce mo-

ment, on entend une porte s'ouvrir et se refermer. C'est 

l'ami Coûté qui se doutait du tour et qui file discrètement, 

Ses voisins éclatent de rire. 
Le second gendarme confirme la déposition de son ca-

marade. 

Barbereau proteste en gémissant. 

L'huissier: Mais taisez-vous donc! 
Le gendarme ayant fini sa déposition, M. le président 

dit à Barbereau : 
« Allons, parlez maintenant. Qu'avez-vous à dire? » 

Barbereau, qui n'a plus l'habitude de vivre en société, 

et encore moins celle de. pérorer en public, garde le si-

lence. 
D. Allons donc, vous étiez si pressé de parler tout a 

l'heure ? 
Barbereau : Puisque... c'étaient des poires sauvage» 

prises dans la forêt. 
D. Pourquoi vous sauver alors? et par quel miracle ces 

poires sauvages se sont-elles changées en poires w 
jardin? 

Barbereau, étant étranger à la magie, ne peut explique 

ce mystère. 
M. Pompéi : Barbereau, vous irez coucher en Pns0 ; 

— B. M'sieu, c'est ben! .. c'est ben malheureuxpw" 

moi. , , 
J). Savez-vous où est Coulé? Voulez-vous direqueiw 

le troisième individu qui était avec vous? 

Barbereau regarde sa casquette. * pt 
D. Allons, vous n'êtes pas tenu de les dénoncer. U» 

à vous, la justice vous connaît et vous tient. 
Le Tribunal condamne Barbereau à six mois de pr» 

et Coûté par défaut à la même peine, tous deux soit"» 

ment aux dépens. • |, 
M. le président : Gendarmes, conduisez Barbereau 

maison d'arrêt. . j j; 

Les gendarmes assurent leurs chapeaux, empoigu 

Mohican Orléanais et vont lui assurer un logenien l 

cet hiver. (Journal du Lotra-) 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 OCTOBRE. 

Louise Simon, en s'asseyant sur le banc correc ^ i.ouise Biniou, eu s asseyais MI K ™»» - , 

à côté de son amie Henriette Cœurdacier, se peu c ' 

oreille et lui dit à demi-voix • •• H 

tu sais, as pas peur ! 

Il n'y a pas 

sais, as pas peur ! » . ga ni 
Mais Henriette a gracd'peur, et elle a raison, ei .

à
f 

ne s'affaiblit pas quand elle est obligée de déclin^ 

fession, qui consiste à n'en point avoir. J'001^.,! m 
même aveu, mais toujours la mine haute et le r g 

suré. hisseuse^ 
l a plaignante : Je veux bien être la blanC"J

en
t, «f 

ces dames, mais je ne veux pas qu'elles me v^ 

tout un vendre li, qu'il n'y a rien qui porte mam j,^ 
me ça. Pour lors, c'était donc un vendredi, L

 ]|Ar8
f 

se»' 

mu Ya- t*uLu lui», ^ uiait UWJI> -—^ aller 
viennent chez moi pour se rèçhanger de jioge ^ 
corporer dans une autre maison, qu'elles m, 

qu'elles s'ennryaient d'être dans la même de ^ 
•> ^ v ...î in. w foio noaser dansw 

i> 

qti elles sennryaieiu a uu-u uaii» m ui^~ - * ffl8wrï 

jours. Pour se rechanger, joies fais passer da» > w 
bre. Louise sort la première, et, après m avw ^ ̂  

l'argent en vous promenant, vous aurez 

chance. 
Les voilà parties; une minute aPreS.JjAieaner,r2 

chambre pour prendre de .'argent pour lei Offl^ j^go, 

trouve plus mon porte-monnaie. Ah. J ai 1 ^
vte

 gO-J 

savoir les voleuses. Je cours dans la rue, j ^
 c]éc0

m 

sergent de ville ; nous partons ensemble » 

da»? 
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„
ren

ons d'abord que ces dames ont fait une 
i,

n
oiis

 a
PI (marchand de liqueurs dans la rue de Bus-

%ii *
|a

.
 r

i
s
 une voiture à 'a place Saint-Michel, de là 

" à'
 ia

.
:
",

aliafi
 de la rue Dauphine avec des étudiants; 

la' 

la preuve que c'est 

Courtiile, au bal avec des zouav. s, et tout à fait 

»P
reS 8

 h-i une crémière du faubourg Saint-Antoine avec 

k**
1 L

"
 iirS

 d'Afrique. Total pour la dépense de ces da-

j
e
s ^^xfaïquant les étu liants de la rôtisseuse qui ont 

p,es,
el1

 nia
is pas les zouaves et les chasseurs qui paient 

P^îôtal, mes quinze francs 

y»*> '
tte

 : Et la preuve, madame 

inre francs ? 
vi'S %

anc
hisseuse : La preu ve, c est que votre camarade 

U i!'
a
 dit, chez moi, que vous n'aviez plus quevingt-

k
0
"'

36 oûs et que moi qui avais quinze francs je n'a-

<lis rien-
<a,s

 ' • 'elle ■■ C'est pas une preuve ; mais mettons qu on 

^ oris 15 francs. ^'
cst moi 011

 Louise, mais laquelle 
v
°

uS
h V C'est là que l'auteur s'embarrasse. 

^ blanchisseuse: Comme vous avez mangé mon ar-

*f
pnS

einble, y a pas besoin de choisir ; la mangeuse 

f l voleuse, et la voleuse vaut la mangeuse. 
v

, blanchisseuse a deviné juste, car le Tribunal, sans 

• le distinction entre les deux prévenues, les a con-

'"'
re

 &g chacune à quatre mois de prison. 

Crémeur a-t-il volé une malle ? Telle est la question 

rlier Par lc Tribu,ial correctionnel. 
» u pilois, ex-garde-magasin au Mont-de-Piété, aujour-

J
1
! li en retraite, dépose: Je suis moralement persuadé 

l
 s

i les propriétaires des effets, n'importe qne'conques, 

f sîient plus d'attention aux susdits effets, il y aurait 

Sncoup moins de vols. Pourquoi, moi qui vous parle, je 

ux me flatter que je suis moralement convaincu qu'on 

j* jamais rien volé, parce que je surveille morale-
lent'tout ce qui m'appartient... 

M k président : Que savez-vous du vol de la malle 
reproché au prévenu? 

g l'itois ■ Je suis moralement persuade que c'est lui. 

£ le président : Nous n'avons pas besoin de connaître 

vos appréciations morales; ce sont des preuves matérielles 

qu'il faut n°
us

 fournir. En avez-vous à donner au Tri-

pilois : Monsieur, j'en fourmille. D'abord, vous 

n'avez qu'à examiner le physique de M. Crémeur. Vous 

wvez que cet homme est d'une complexion maigre et qu'il 
aj'àireii dessous, preuve qu'il a une mauvaise conscience 

çtqu'il regarde toujours le bien d'autrui. 

M. le président : Si vous ne parlez pas de la malle, 

nous allons vous renvoyer à votre place. 

M. l'itois : J'ai été trente-cinq ans garde magasin au 

lont-de-Piétié, et je connais les ma ies, caisses, ballots et 

autres objets; rien qu'à les voir, je peux dire leur poids. 

J'ai vu la malle de M. Simonnoau, et je suis moralement 

persuadé qu'elle pesait dans les 75 à 80 kilos. 

M. le président : L'avez-vous vu voler par le prévenu ? 

M, Pilois : Pas précisément; mais, rapprochant le poids 

Je la malle de la stature de M. Crémeur, qui est grand et 
nerveux, je suis moralement persuadé... 

M. le président : Assez de vos renseignements ; retirez-
vous. 

Fort heureusement pour les besoins de la justice, à ce 

témoin tout moral en succèdent deux tout matériels. L'un 

a vu, de ses yeux vu, le voleur qui cherchait à vendre la 

malle; l'autre l'a arrêté de ses mains. Le voleur a été con-

damné à huit mois de prison. 

- Marie Lassauce est ce qu'on appelle à la place Mau-

bertune femme ouvragée. Son père et sa mère lui avaient 

donné une jolie figure, de beaux yeux bleus, une laille 

souille, des pieds délicats, de petites mains. Marie a si 

«fait que rien de tout cela n'est reconnaissable. Elle 

"a pas trente ans, et déjà elle ressemble à une ruine. De 

ses beaux yeux bleus, il ne lui en reste plus qu'un, à de-

œi ferfflé, au regard atone ; sa taille est contournée ; une 

de ses jambes est plus courte que l'autre, et ses petites 

mains, privées de deux doigts, sont rouges, «auchées et 
crevassées. 

Ce qu'elle a fait pour devenir une femme aussi ouvra-

gée, dix témoins viennent le dire. Elle a été établie dix-

sept lois dans tous 1 s marchés de Paris, bien établie, six 

ois mai chande de poissons, quatre fois marchande de 

trois fois marchande de Heurs, deux fois lingère, 

une lois bonnetière, une l'ois marchande de souliers; elle 

mange ses dix-sept étabfssements, toujours comme on 

T ?/ , Maubert. Après la perte de son œil, elle est 

. scenoue d'un cran ; de marchande sédentaire, trônant 

amliT
 ta ret de velours

>
 elle est

 devenue marchande 
Tend t' P0llssant devant elle une charrette de louage, 

nt et affrontant les quatre saisons. C'est un mardi 

uni " T
 descente de la

 Courtiile, qu'elle s'est cassé la 

drel'
6 S

-
0IS a ,auu reno,1(

'
e1,

 à la charrette et pren-
ant j

Venlaire
'
 cet

te petite planche de salut en osier que 

à l>
eai|

e
, P

ai
'vres femmes saisissent au moment de se jeter 

j
u
^

ore
'
a
 petite planche fait-elle surnager celles qui, 

(j
es

 n
 m au so

]r, ont le courage de manœuvrer au mdieu 

p
6Br

 s
 °? '

a
 foule, mais Marie n'est pas de ce nombre. 

'àcheS'"
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uille
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et
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 verre e
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et i
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i,
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roie de son évenlaire ; pour deux elle l'oublie, 

«•oisièm
 r 3

 ̂
 v

'
endl

'
a
 l'interpeller quand elle'en est au 

Jj Vieille!, 

iiéwlmL'f,; e"e tient à guillocher ses oareilles comme elle 
pochée elle-même. 

Paraît d** ',
>10

P
0S

 d'uee scène de ce genre que Marie corn-

ue îMf'V'
6 ll

'
iuUlli

d correctionnel. On lui reprochait 

ver
re

 et ]' /
bor

S
ne

5 bossue, boiteuse) ; elle a saisi son 
chana

c
 J !

ance
 à la tête de Joséphine Chardon, mar-

elle^ '.Rirons, et,ouvrant en mômetemps son cou eau, 

(;
0riv

'p
retl

I
>
i
t
ait sur elle quand elle a été arrêtée, 

chés) !, • ,z-v°us des faits honteux qui vous sont repro-

C\
d
,',

M
; 'e président, 

avraiwl',' M été 

car la femme ouvragée ne craint rien ; les verres, 

^s, au besoin même le couteau, deviendront 

geei lus jolie qu'elle ; voyez comme on m'a 

^VetoZV., e s"is jamais plaint à la police, moi ; j m 
r„.b i "'Hait c ' 

;ni°i'alen 
^

ei
tem'

i
'
1
'
a
'
t (

j
u
'
cm!

 fasse comme moi. 
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as lie
 nature à lui concilier la bien 

*^X to„i
 u. tribunal. Marie, l ouvragée, a été condamnée 
lb "e prison. 

tierj u j,. ^elque temps, plusieurs négociants du quar-
r
eûse

 8 (
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ta

'
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 ape çus qu'ils étaient victimes de 
2f |ïials",./iSOustl'actions commises dans leurs magasins, 

'^nib 

active surveillance, ils n'avaient pu 

plu 

^ii7n!
Ued

uÀjaï 
qui étaient eu surveillance 

remarquèrent trois chiffonniers traî 
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 individus ont déclaré que 
ces marchandises leur avaient été vendues par trois gar-

çons de magasin au service du sieur X... Ceux-ci furent 
également arrêtés. 

Dans le même temps, d'autres agents, placés en sur-

veillance sur un autre point, avaient arrêté une chiffon-

nière au moment oii elle sortait d'un magasin, portant sur 

son épaule un volumineux paquet; vérification faite on y 

trouva, outre îles chiffons provenant de toile d'emballage 

deux coupons de drap et un gilet de flanelle neuf. Cette 

lemme déclara qu'elle tenait ces marchandises d'un gar-

çon de magasin employé dans la maison d'où elle sortmt. 
Celui-n, arrêté à son tour, jivoua qu'il avait volé les mar-

chandises en question au préjudice de son patron. 

Enfin, les mesures avaient été si bien prises que, dans 

1 espace de deux jours, on a arrêté de la même manière 

dix-sept individus, dont neuf garçons de magasin ou hom-

mes de peine qui volaient leurs patrons, et huit chiffon-

niers et brocanteurs qui leur servaient d'intermédiaires et 

qui recelaient les marehandises soustraites. Des perquisi-

tions faites aux domiciles de ces derniers ont eu pour 

résullat la découverte et la saisie d'une grande quantité 

d'objets provenant de source suspecte. Après quoi, tous 

les inculpés ont été écrouésau dépôt de la préfecture, à la 
disposition de la justice. 

— Nous avons rendu compte, dans notre -numéro 

d hier, de la comparution, devant le Tribunal de police 

correctionnelle, du jeune Jacques Louvct, prévenu de 

vagabondage, et dont la position avait vivement excité la 
sollicitude du Tribunal. 

L'appel que nous avons fait en laveur de cet enfant a 

déjà été entendu, et deux de nos abonnés ont fait remet-

tre, dans nos bureaux, chacun une somme de 20 fr. 

— ERRATUM. — Une erreur typographique s'est glissée dans 
le numéro de la Gazette des Tribunaux, du 21 ociobre, au 
compte rendu d'un arrêt de la Cour impériale de Paris, af-
faire Rosaz contre Liskenne. Ce n'est pas sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat général Moreaa que cet arrêt a été 
rendu, mais contrairement à ces conclusions. M. l'avocat gé-
néral a surtout insisté pour l'application de l'art. 1328 du 
Code Napoléon. 

malfaiteurs que l'on va juger à Laon aux assises de no-

vembre prochain, et qui, obéissant aux traditions locales, 

allaient pillant parlout en bandes, assassinant pour des 

misères et jetant autour d'eux l'horreur et la désolation. » 
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DEPARTEMENTS. 

AISNE (Laon).—Le Journal de l'Aisne annonce que l'af-

faire Lemaire et consorts est indiquée la première au rôle 

des assises de Laon et viendra le mercredi 4 novembre. Il 

donne, à ce propos, les détails qui suivent : 

« L'affaire de Lemaire, Bourse, Hugot, Ville! et com-

plices, qui comptera parmi les procès criminels célèbres, 

vient de faire revivre le souvenir d'une autre affaire énor- j 

me qui se jugea, il y a trente-cinq ans environ, à Amiens; j 
on y vit figurer une trentaine d'accusés tous appartenant 

à des villages de la contre e habitée par Lemaire, Hugot, J 
Villet et autres ; parmi ces derniers, il ne serait pas éton- ! 

nant de retrouver des parents des aet urs du drame ter-

rible dont nous allons donner une idée et qui pourra servir 

comme de préambule à celui auquel nous ne tarderons j 
pas à assister. 

« On sait que la plupart des accusés qui vont compa- j 

raître devant le juiy de l'Aisne sont originaires ou habi- ! 

tants des communes de Vrely, Harbonnières-en-Santerre 

et Rosières (arrondissement de Montdidier). C'était là le 

centre de cette association qui porta dans les environs la 

terreur, l'assassinat, l'incendie et le vol. Or, en 1S21 ou 

1822, ce môme pays était aussi livré à une bande nom-

breuse de malfaiteurs qui habitaient Rennecourt, Ro-

sières et Harbonnières. Comme Lemaire et consorts, ils 

ne comptaient pour rien la vie des h mines; ils tuaient 

puur voler quelques francs. Comme Lemaire et consorts, 

ils avaient aussi parmi eux des femmes qui n'étaient pas 

les membres les moins féroces de leur association. Ils opé-

raient pn sque militairement, posant des sentinelles, se 

gardant a ec soin et se jouant de la police locale, à la-

quelle il fallut substituer l'habileté de la police parisienne, 

dont 1111 agent fut appelé dans le Santerre et sut se faire 

affilier dans la bande, dont il partagea pendant quelque 

temps les méfaits. Il était de leurs expéditions, commet-

ta t avec eux quelques vols, et entra assez avant dans la 

confiance de ces misérables pour obtenir, par ses con-

seils, qu'ils s'abstinssent d'assassinat. Ainsi, il obtint la 

vie d'une femme qu'on avait dévalisée dans sa maison; 

au lieu de la tuer comme on en avait eu l'intention, on se 

contenta de la jeter et do l'enfermer dans une cave. 

« Le but do l'agent parisien que, dans son pays on 

crut longtemps avoir été le fameux Vidocq, était d'attirer 

toute la bande dans une souricière pour s'en emparer d'un 

seul coup de filet, ce qui n'était pas facile. Enfin, il vint à 

bout de ses projets. 
« Il convint avec la bande d'une expédition qu'on ten-

terait chez un vieillard, propriétaire à Berny (arrondisse-

ment de Péronne), et qui passait pour être riche, fort 

avare et pour conserver beaucoup d'argent chez lui. Plu-

sieurs brigades de gendarmerie furent introduites mysté-

rieusement chez cet e personne et reçurent pour mot 

d'ordre d'accourir au premier coup de feu. Des gendarmes 

étaient cachés dans la chambre même du propriétaire, 

qu'ils devaient plus immédiatement protéger. 

« La bande pénètre donc dans la maison qu'il s'agit 

d'explorer. La chambre du vieux garçon est violée. Tout 

y est tranquille. Une vieille femme qui fait partie de la 

bande veut qu'on tue le propriétaire, dont elle convoite les 

literies. L'agent, qui avait eu l'adresse d'empêcher^que 

personne fût armé, casse d'un coup de pistolet la tête à 

un brigand nommé Vitasse qui marche vers le vieillard. 

A ce bruit, qui sert de signal, la gendarmerie s'élance de 

ses cachettes. Une alf euse mêlée met aux prises les vo-

leurs et les défenseurs de la société. On n'avait pas fermé 

la porte d'entrée de l'habitation, et les brigands purent 

s'échapper, laissant cependant aux mains des gendarmes 

un d eux qui avait eu dans la lutte le ventre ouvert d'un 

coup de sabre et qui mourut bieiilcjLdes suites de sa bles-

sure, «flrr 
« On savait que la vieille femme avait reçu, en se sau-

vant, un coup de baïonnette dans la portion postérieure et 

charnue de son individu. Le lendemain, on courut à son 

domicile; elle était couché -, nia'ade, disait-elle, d'une 

blessure que lui avait faite unéchalas d'une haie qu'elle 

avait franchie. Ce fut elle qui fut arrêtée la première; le 

reste de la bande tomba bientôt aux mains de la justice, à 

l'exception d'un brigand qui disparut ct dont on n'eut 

plus de nouvelles. 
« Le procès qui se jugea à Amiens, avons-nous dit, se 

termina par une punition terrible. Une vingtaine de vo-

leurs furent condamnés aux travaux forcés à temps ou à 

vie et sept d'entre eux, parmi lesquels la vieille femme, à 

être mis à mort ; l'un de ces derniers avait échappé par la 
fuite à la condamnation prononcée contre lui par contu-

mace Ces six individus furent exécutés à Rozières., prin-

cipal centre de la coupable association. 
.. Çe terrible exemple ne fut pas mis à profit. Vers 1832, 

là même contrée fut encore le théâtre de déprédations et 

méfaits d'une seconde bande de malfaiteurs, dont Jcscx-

nlo ts heureusement moins dramatiques, ne se compo-

• aient que de vols. Dans son sein on comptait les lils et 

\ narenlsdes brigands punis en 1822, et, nous le répétons, 

' c'est encore des mêmes villages que sortent ces nombreux 

ORZGXSÎE SE I.A MESSE EU SAÏHT-ESPB.ÏT ET 

SOlEWîSIITÉ BE ÏIA REETTRÉE JUBICJCAÏRE A 

l'ANCIEN PARI.EMEIJT HfJ ÎJAÏiPHINÉ. 

l a Gazette des Tribunaux des 2 et 3 novembre 1854 

contient sur l'origine de la messe du Saint-Esprit, qui 

précédait chaque année la reprise des travaux judiciaires 

du Parlement de Paris, une notice dans laquelle on lit : 

« Il y avait dans la grande salle du Palais, du côté de la 

« rue de a Barillerie, une chapelle où, chaque jour, les 

« procureurs faisaient célébrer une messe avant l'ouver» 

n luro des audiences. Cela durait depuis deux siècles, 

« lorsque, eu 1406, le chancelier Arnaud de Corbie, qui 

« avait été avocat, voulant assurer un fonds à la célébra-

it tion de ces messes, établit une cotisation de deux écus 

« sur la réception de chaque avocat et d'un écu sur celle 

« de chaque procureur Les cérémonies furent dès lors 

« plus solennelle-1, et les procureurs adoptèrent l'usage 

« d'y inviter les magistrats et les avocats, qui s'y ren-

« daient en robes noires. , 

« Or, voici comment d'invitants qu'ils étaient, les pro-

« cureurs devinrent de simples invités : ' 

u Ce fut sous Louis XII, dont le goût pour tout ce qui 

« tenait à la justice est assez connu, et qui avait pris un 

« logement au Palais, que ia messe du Saint-Esprit reçut 

« un éclat inaccoutumé et vraiment royal. La première 

« fois (1512) qu'il manifesta l'intention d'y assister, les 

« avocats furent avertis par le Parlement de s'y trouver 

« en grand costume, robe écarlate et chaperon fourré, 

« comme cela s'était déjà pratiqué à l'entrée de Char-

« lés VIII. Tout ce qui avait droit de porter la robe rouge, 

« présidents, conseillers et greffier eu chef, le premier 

« huissier, les notaires, secrétaires de la Cour ct les avt>-

« cals, s'étaient rendus à la messe. Le public donna à 

« cette messe le nom de la couleur qui y dominait. » 

Ce n'est donc qu'à l'année 1512 que remonte l'origine 

de c tte messe pour le Parlement de Paris ; auparavant, 

ce n'était qu'une messe pour ses procureurs et avocats 

à laquelle ceux-ci l'ont invité dès 1406. 

• L'usage de cette messe existait aussi, et' depuis une 

époque plus ancienne, pour le Par'ement du Dauphiné, 

qui l'avait reçu du Conseil delphinal, son prédécesseur 

judiciaire dàas cette province. 

Anciennement, lorsque la religion catholique dominait 

exclusivement en France, on ne faisait presque aucune 

action principale, aucun acte important.sans une invoca-

tion préalable à lajhvinité ou au moins sans le signe de la 

croix ; c'était au nom du Christ, ou au nom du Père, du 

Fils el du Saint-Esprit qu'étaient faits la plupart des actes 

publies. Il en était surtout ainsi dans la province de Dau-

phiné qui (sous ses anciens dauphins,avant son adjonction 

à la France en 1349, comme depuis sous les rois et dau-

phins français) a toujours admis en principe que toute 

justice émanait de Dieu ou du souverain qui était considé-

ré comme le délégué de Dieu quant à l'administration 

temporelle do la justice. Les dauphins de Viennois et suc-

cessivement les dauphins ou les rois-dauphins de France, 

comme chefs suprêmes de la justice, ont toujours eu le 

droit et le pouvoir d'administrer la justice en personne (ce 

qu'ils ont fait quelquefois) ou d'en déléguer l'administra-

tion. Il est donc naturel de penser que l'usage d'une in-

vocation à la Divinité a dû s'introduire bientôt après que 

ces corps ont commencé à administrer la justice d'une 

manière régulière et périodique. 

Le dauphin Humbert U est le premier qui ait organisé, 

en Dauphiné, un corps judiciaire avec une autorité supé-

rieure à celle de tous les autres juges, même à celle des 

juges supérieurs ecclésiastiques, en sorte que, depuis lors, 

l'autorité judiciaire ecclésiastique se trouva, pour les af-

faires temporelles, soumise, en dernier ressort, à l'autori-

té judiciaire civile, et qu'il y eut un centre d'unité et d'ac-

tion pour la haute administration de la justice dans tout 

le Dauphiné. 
, Ce corps, institué par ietlros-patentes de l'an 1337, fut 

d'abord établi à Saint-Marcelh.-. ct transféré successive-

ment au château de Beauvoir, résidence ordinaire du 

dauphin, puis à Crenoble, sous la dénomination de Con-

silium ddphinale, Conseil delphinal. Une ordonnance du 

le'' août 1340 iixa définitivement la résidence de ce con-

seil à Grenoble et détermina ses attributions. 

Indépendamment de cette délégation, à ce corps judi-

ciaire, d'une partie de leurs droits, les dauph ns, et plus 

particulièrement le dauphin de France, se faisaient rem-

placer par des lieutenants ou gouverneurs investis de 

presque tous leurs pou\roirs, de telle sorte que, dans le 

principe et pendant environ trois cents ans, la justice n'a 

pas même été rendue au nom du prince, mais au nom du 

gouverneur. Les arrêts du Conseil delphinal et du Par e-

mentqui lui a succédé en 1453 étaient expédiés et exé-

cutés au nom du gouverneur, en ces termes : « Per do-

•> minum gubernatorem ad relationem curiae, » et ils étaient 

rendus, en face des saints Evangiles, lc nom du Christ 

préalablement invoqué et après le signe de la sainte 

Croix :« Sacro-sanctis Dei evangeliis nostro consnectui ap-

« positis, ut de vultu Dei noslrum rectum prodeat judi-

cium, oculique nostri in bis et aliis videant equilatem... 

ad noslrum arrestum et seutentiam detinitivain procès-

droit de siéger au 

lui qui est relatif à la messe du Saint-Esprit; en voici la 

traduction littérale.» D'abord, comme toutes choses se font 

bien et compôtemment si le principe en est convenable et 

aimable à Dieu, nous avons statué et ordonné que, cha-

que année, le lendemain des morts, il soit célébré une 

Messe du Saint-Esprit dans l'église de Saint-André de 

Grenoble, à laquelle devront assisler les seigneurs con-

seillers du Consistoire suprême et les autres conseillers 

delphinaux qui voudront jouir du privilège des conseillers 

delphinaux, tous les avocats, secrétaires et procureurs qui 

voudront ou faire de la patrocine ou exercer l'office de 

procureur auprès d'jdit Consistoire,-laquelle messe célé-

brée à haute voix solennellement, tous retourneront de 

l'église à l'auditoire, et, à la manière accoutumée, les sei= 

gneurs siégeant en Tribunal, on lira les statuts et ordon-

nances qui auront été faits pour la décence de l'audience 

et l'utilité des plaideurs, lesquelles choses achevées, le 

président recommandera la justice en exhortant chacun, 

tant les seigneurs, avocats, secrétaires que les procu-

reurs, à exercer leur office dûment et légalement. « In 

« primis, quum bene universa gemntnr et çonipetenter 

« fiunt si principium sit decenset amabile Deo, staluimus 

« ct ordinavimus quod, ann > quolibet, crastino defttncto-

« rum, celebretur missa de Saneto Spiritu in ccclesia 

« beati Andréa? Gralianopoli, in quà interesse babeaut do-

it mini consiliarii consistorii supr. mi aliique consiliarii 

« delpbinales qui voluerint privilegio consiliariorum del-

« phinalium gaudere, advocali omnes, secretanict procu-

« ratores qui aut patrocinium praestare voluerint, autpro-

« curatoris officium exercere in cousistorio.prœfato; quâ 

« missà celebratâ alla voce solenniter redibuiit omîtes 

« de ecclesiâ ad auditorium, et, more solito, dominis pro 

« trib mali sedentibus, legentur statula et ordinaliones 

« quae factœ erunt pro decentiâ auditorii et uiilitate litigan-

<■ tium ; quibus peractis, prassidens commendabit justi-

« tiam, hortando et monendo singulos, tam dominos ad-

« vocatos, secretarios quant procuratores ad débite et le-

« galiter officium suum exercendum. » 

De même, aussitôt et incontinent, tous les avocats d'a-

bord, puis tous les secrétaires ct ensuite tous les procu-

reurs dont les noms auront été inscits dans' un certain 

ordre au tableau « in quodam rotulo, » selon le grade et 

l'ancienneté de chacun d'eux, jureront au président, en 

présence des assistants, l'un après l'autre, selon l'écriture 

des noms, de bien fidèlement'et légalement exercer leur 

office. 

C'est donc depuis l'an 1400, depuis plus de quatre siè-

cles et demi, qu'est constaté, par un statut officiel, l'usage 

d'une messe du Saint-Esprit préalable à la reprise an-

nuelle des travaux judiciaires du Parlement de Grenoble, 

et il est très probable que ce statut n'a faïe que régler'et 

prescrire l'exécution d'un usage antérieur. 

On peut encore remarquer qu'à cette époque, les dis-

cours de rentrée étaient faits par le président, tandis que, 

plus tard, ils l'ont été par les procureurs-généraux ou par 

les avocats-généraux. 

Alors, comme aujourd'hui, les avocats renouvelaient 

leur serment chaque année, à la séancede rentrée; il était 

prêté individuellement et successivement par chacun 

d'eux, selon son grade ct son rang d'ancienneté. 

Ce statut est terminé par les formules des serments des 

conseillers, des auditeurs des comptes, des secrétaires, 

des avocats, des procureurs, des huissiers, des notaires, 

des vassaux et d^s trésoriers delphinaux; tous ces ser-

ments sont en latin, comme le statut lui-même, excepté 

néanmoins ceux des huissiers, des vassaux et des tréso-

riers qui sont en français, comme si l'on avait présumé 

que les huissiers, les vassaux et les financiers n'étaient, 

pas assez instruits pour comprendre des serments formu-

lés en latin. 
A. FAUCHÉ-PRUNELLE, 

Conseiller à la Cour impériale de Grenoble. 

VOILETTES DE CHANTILLY. — Les Magasins de 

nouveautés du Louvre mettent en vente dans des 

conditions exceptionnelles une immense collection 

de voilettes de Chantilly dont les formes et les des-

sins sont leur propriété exclusive. 

— La grande réduction du prix du gaz, consom-

mé dans Paris en vertu du traité passé avec la ville 

de Paris, a produit immédiatement un accroissement 

de consommation considérable. 

Les bons effets de cette mesure ont été plus rapi-

des que ceux qui se sont produits par la réduction 

des ports de lettres. Voici les chiffres comparés de la 

consommation du gaz dans Paris pendant les cinq 

dernières années : 

Années. 

1853. . . 
1854. . . 
1855. . . 
9 m. 1856, 
3 m. 1836, 
9 m. 1857, 

Mètres cubes. 

32,057,009 
33 441,55-i 
37,767,507 

11 

Accroissement 
d'uneaunéeà l'autre. 

1,384 545 ou 4.31 0|0 
4,325,953 ou-1190 0(0 

0,267,104 ou 16/59 0|0 

« sirnus et procedimus, Christi nomme invocato et vene 

« rabili signo sanctae Crueis praemisso, diceutes : In no-

« mine Patris et Filii et Spiritus sancti, amen. » 

Aussi, dit"Lt brei, en son Traité de la souveraineté du 

roi, il n'est poinlde gouverneur dans le royaume qui ait 

autant d'autorité dans sou gouvernement que celui de 

Dauphiné, vu même que les arrêts sont intitulés de son 

nom et qu'il a la préséance au Parhme. t. 

Les gouverneurs avaient, eu effet, le 

Conseil delphinal, puis au Parlement, avec préséance et, 

voix déhbérative. 11 y en a même eu quelques-uns qui ont 

prétendu que leur voix devait équivaloir à deux voix de 

conseiller. 

Eu vertu de leurs pouvoirs judiciaires, plusieurs gou 

vernenrs du Dauphiné ont fait des règlements pour l'ad-

ministration de la justice, avec l'aide et le concours 

d'hommes distingués et instruits, de jurisconsultes habiles 

et notamment des membres du Conseil dcli liinâl ; -plu-

sieurs de ces règlements ou statuts judic aires ont été im-

primés dans un vieux recueil peu connu intitulé : Statuta 

delpkinalia. 

Parmi ces statuts, il en est un du 7 eclobre 1400, plus 

spécialement relatif aux travaux du Conseil delphinal, qui 

a été fait par le gouverneur Guillaume de'l'Aire, avec l'as-

sistance et le concours de l'évêque de Grenoble, des con-

seillers delphinaux et .des principales notabilités judiciai-

res et autres de cette ville. 

Ce statut, qui est en latin, après un préambule d'invo-

vocalion à l'assistance du Très Haut ct à l'honiieur'de l'in-

compréhe sible et immense Trinité pour la
 ;

uelle toutes 

choses ont éié créées comme pour leur lin dernière, règle 

le cérémonial de la rentrée judiciaire du Conseil delphinal 

ou Consistoire suprême, ainsi que tout ce qui est relatif à 

la tenue des audiences et à l'expédition des affaires. 

Le premier' article de ce règlement est précisément çe-

28,330,oo6i,,
 03

/,
 6

H 

— 34,130,758 5,800,202 ou 20.47 0,0 

L'année 1807 ne figure que pour neuf mois qui, 

comparés aux mois correspondants de i856, donnent 

un accroissement de 20.47 Pol,r IO°- Dans cette 

proportion, l'année entière atteindra une consomma-

tion de 53 millions de mètres cubes ; ce chiffre re-

présente, relativement à celui de i854, un accroisse-

ment de 08 i|2 pour 100 en trois ans; il aurait été 

plus considérable sans les démolitions opérées pour 

le boulevard de Sébasiopol et pour les percements 

effectués dans les quartiers de la rive gauche de la 

Seine. 

— Par décret impérial, en date du 7 octobre, M..ÏÏ. La-

gorge, ancien principal clerc de M" Postel-Dubois/avoué 

à Paris, et de M° Maréchal,' huissier, a été nommé aux 

fonctions d'huissier près le Tribunal civil de première in-

stance^de la Seine, en remplacement de M. Maréchal, dé-

missionnaire en sa faveur, cl a prêté serment en celte 

qualité. ' 
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La Reine Topaze, au Théâtre-Lyrique, va bientôt céder 
la place à un ouvrage nouveau, et n'aura plus que quelques 

représentations. Ce soir, la 114e. Mme Miolan-Carvalno rem 
plira le rôle de Topaze. Demain, Oberon et Monsieur GriftVd. 

— Jeudi 22, le Gymnase-Dramatique, appelé à Compiègno 
pour y jouer sa pièce à succès, les Petites lâchetés, et l'Esclave 
du mari, fera relâche. Vendredi 23, 19e représentation des 
Petites lâchetés. Le spectacle commencera par l'Invitation à 
la valse et finira par les Toilettes tapageuses. 

— VAUDEVILLE. — Sixième représentation, reprise des Faux 
Bonshommes, de MM. Th. Barrière et E. Capendu, dont le 
nouveau succès croît de jour en jour, joués qu'ils sont par 
MM. Félix, Delannoy, Parade, Chambéry, Chaumont, Specht, 
Galabert, Daubray, Joliet, Mmes Guillenrn, Duplessy etDinah-
Félix. 

— GUTÉ. — Ce soir, le Père aux Ecus; M. Chilly déploie 

une âme de véritable comédien dans le rôle ri 

Mmo Lacressonnière a rarement été plus gracieuse6
 i *^

U
$ V 

riante, mieux inspirée. Succès de pièce, succès d' 

SPECTACLES DO 22 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Une Chaîne, Crispin rival, Manon et V 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi Don Pèdre, Ses Noces dè j01"'11-
ODÉO.N. — Le Perroquet gris. •> " ea"tieti

e 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Il Barbiere. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, te Triolet 
GYMMASE. — Relâche. 
VARIÉTÉ». — Les Chants de Déranger. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MÉTAIRIES EN MAINE-ET-LOIRE 
Etude de 1M< MOUILLEIM1IIKE, avoué à 

Paris, rue du Sentier, 8. 
Vente aux criées de la Seine, le 7 novembre 

1857, de: 

1" La MÉTAIRIE DE LA COUDRE, à 
Vieil-Baugé, arrondissement de Baugé (Maine-et-
Loire). 

29 hectares 76 ares 30 centiares. 
Rapport : 1,060 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 4o,000 fr. 
2° La METAIRIE RE LA RilDCHETlÈ-

RE, à Fontaine-Milon, même arrondissement de 
Baugé. 

13 hectares 56 ares. 
Rapport : 600 fr. net d'impôts. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Ces métairies dépendent de la terre de Gadon, 

dont le surplus sera vendu le lendemain, en l'étu-
de de Me Dupré, notaire à Baugé. 

S'adresser : Audit M« MOCILLEFARIXE, 

avoué poursuivant ; 
A Me Courbée, avoué colicitant ; 
A Mes DUI»RÈ et Gabeau, notaires à Baugé 

(Maine-et-Loire). (7517) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE DE 6AD ON MAINE-ET-LOIRE 

Etudes de Mes MOUSLLEEARIMB, avoué à 
Paris, rue du Sentier, 8, et de Me DUP18É, 

notaire à Baugé (Maine-et-Loire). 
Adjudication, le dimanche 8 novembre 1857, en 

l'étude dudit Me Dupré, en 22 lots, 
De la TERRE DE «AROIV, appartenant à 

la famille Babiller de la Chevalerie, située com-
munes de Vieil-Baugé et autres, arrondissement 
de Baugé (Maine-et-Loire). 

Contenance totale : 107 hectares environ. 
Mises à prix réunies : 122,400 fr. 

Et variant de 30,000 fr. à 500 fr. 
S'adresser : 1° à Me MOCILLE FARINE, 

avoué poursuivant ; 
2° A Me Courbée, avoué co'icitant; 
3° A Mes DUPRÉ et Gabeau, notaires à Baugé. 

(7518) 

COMPAGNIE PARISIENNE, 

DIS ÉÔUPAGESD
K

GRN,E REMISE 
L'assemblée générale ordinaire et extraordinai-

re convoquée pour le 14 octobre courant n'ayant 
pas réuni les conditions exigées par l'article 23 
des statuts, est ajournée au lundi 9 novembre 
prochain, au siège de l'établissement central, rue 
du Faubourg-Saint-Iionoré, 58, à une heure après 
midi. 

Elle aura à délibérer sur toutes mesures, même 
celles pour lesquelles l'article 25 des statuts exige 
une mention spéciale dans l'avis de convocation, 
telles que l'augmentation du capital social, les 
modifications aux statuts, la prolongation ou la 
dissolution de la société. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut avoir 
fait le dépôt de cinquante actions au moins, cinq 
jours à l'avance, au siège social, boulevard des 
Capucines, 35. 

Les cartes délivrées pour la première assemblée 
seront valables pour la seconde. 

Les délibérations seront valables, quel que soit 
le nombre des actions représentées. 

Le secrétaire de la compagnie : 
(18502) PELOUAT. 

SOCIÉTÉ DU GUADALQIPIR 
Les liquidateurs delà sociétédu €3ssa«laï«i5ii-

vir (Parthingon et Ce) ont l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires qu'une dernière assemblée 
générale aura lieu le jeudi 10 décembre prochain, 
à trois heures très précises du soir, chez Lemar-
delay, rue Richelieu, 100. Pour être admis à cette 
assemblée, il faudra être porteur de 100 actions 
de capital au moins ou de 500 actions de divi-
dende. 

Les récépissés délivrés lors du paiement du pre-
mier à-compte de remboursement de 16 fr. servi-
ront de cartes d'admission. 

L'objet de cette réunion est : 
1° L'examen des comptes des liquidateurs et leur 

approbation, s'il y a lieu ; 
2° La fixation du reliquat desdits comptes el 

l'autorisation à donner aux liquidateurs de verser 
ce reliquat soit chez un banquier de Paris, soit à 
la caisse des dépôts et consignations; 

3° Le quitus à donner aux liquidateurs pour 
mettre fin à leur mandat ; 

4° Et enfin la fixation du dividende à payer pour 
solde aux actionnaires contre l'acquit et la re-
mise des récépissés d'actions délivrés lors du paie-
ment du premier à compte. (18505; 

ÉTÀMÂ6Ë DES PLACES 
à l'argent, breveté s. g. d. g. PRON et O g

8 

(18507/ 
Culture-Sainte Catherine. rue 

PAPIER FUIGATOIREDESWA'W 
PHARMACIEN ANGLAIS, HUE CASTIGLIONE, 12 p»» 

Ce papier enlève, en brûlant, toute mauvaiseod*' 
et répand un parfum sain et agréable. 11 est indi- ̂  
sable dans les salons; son odeur plaît à lonilom^?' 

Boîte 3 fr.; 112 1 fr. 50. Chaque boîte est en 1' 
loppée d'un papier rouge et signée 5w« 

(1< 

P I Wlffî PassaKe ues Panoramas, 5i. Cache™; 
AlMlres des Indes et de Franc TkTi' 

échange el réparations. Bijoux moderneset anc'-t '' 
pierres fines. Spécialité pour corbeilles de marW 

(18268), '
ag

"' 

IROMES D'Ail pour pendules et amen-
blement, lr?

 méi
,
MÛ 

aux Expos, française et anglaise 1857 et 33. jj
ar 

ques en chiffres. Maison Susse fr., 31, pl. Bourse" 

La publication légale de* Acte» de Société m»t obligatoire dans la «AMTTK DES TRIBUNAUX, le «BOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Faillite Gniod. 

M. GUIOD (Félix), carrier à Gen-
tilly, rue de la Glacière, 108, a formé 
une demande en rapport de sa fail-
lite, ayant désintéressé ses créan-
ciers; il prie les personnes qui croi-
raient avoir des droits à opposer de 
s'adresser à M. Decagny, son syndic, 
rue Greffulh, 9. 

(18503) HUARD. 

tente* mobilier»». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1701) Buffet, table, bureau, com-
mode, guéridon, pendule, etc. 

Rue de la Paix, 3. 
?02)Comptoir, console, armoire, 
nureau, canapé, glace, etc. 

Place de Montmartre. 
(1703) Buffet, chaises, table, lampes, 

établis, cheval, voiture à bras, etc. 
Le 23 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1704) Piano, tables, fauteuils, chai-
ses, mobilier de luxe, etc. 

(1705) Chemises, mantelet, robes, 
châles, draps, nappes, etc. 

(1706) Bureau, piano,lit, divan, fau-
teuils, pendule, cheminée, etc. • 

(6707) Bureaux, casier, table, maté-
riel complet d'imprimerie, etc. 

(1708) Chaises, commodes, secré-
taires, pendule , tableaux, etc. 

(47091 Tables, commode, armoire, 
bureau, glace, tableaux, etc. 

nue de Trévise, 16. 
(1710) Tables, chaises, fauteuils, bu-

reau, bibliothèque, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(1711) Comptoirs, glaces, consoles, 
pendule, bureau, fauteuils, etc. 

Avenue de la Roquette, 12. 
(1712) Tables, chaises, commode, 

un lot d'équipage, etc. 
A Bercy, 

sur la place du marché. 
(1713) Tables, chaises, fauteuils, 

commode, buffet, fontaine, etc. 
A Balignolles, rue Saint-Louis, 26. 
(1714) Toilette, commode, guéridon, 

canapés, glaces, tables, etc. 
Place de Saint-Denis. 

(4715) Tables, tréteaux, bureau, cy-
lindre, machine à vapeur, etc. 

Le 24 octobre, 
passage Saint-Pierre, 8. 

(4716) Meubles divers, pierre et 
presse lithographiques, etc. 
Rue Grenier-Saint-Lazare, 35. 

(4717) Lorgnettes jumelles, comp-
toirs, montres vitrées, etc. 
Place de La Chapelle-St-Denis. 

(4718) Linge de corps et de ménage, 
bardes d'hommes et de lèmm.,etî. 

SOCIÉTÉS». 

Par délibéralion du douze octo-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistrée à Paris le quinze du 
même mois, folio 134, verso, case 5, 
par Pommey, qui a reçu six francs, 
décime compris, 

Les actionnaires de ta société des 
mines de Heidberg-en-Prusse, avant 
pour raison soeialeTH. DE WALONER 
DE FREUNDSTE1N et C'% lormée et 
constituée par actes des prêta er 
mars, vingt-six novembre et trois 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistrés, déposés et publiés, 
convoqués et réunis en assemblée 
générale au dernier siège social il 
ï'aris, 60, rue de la Pépinière, 

Ont pris, sur la proposition du 
gérant et conformément à l'avis du 
comité de surveillance de la société, 
les décisions qui suivent: 

L'assemblée, à l'unanimité, vole 
la dissolution de la société des mi-
nes du Heidberg, dont le siéue est à 
Paris, rue. de la Pépinière, 60; 

L'assemblée, également à l'unani-
mité, nomme pour liquidateur le 
gérant de la société, M. Théodore de 

W.ildner ce Freundstein ; 
Attendu l'urgence, et outre les 

pouvoirs généraux altachés à la 
qualité de liquidateur, l'assemblée 
lui confère le pouvoir spécial de 
réaliser à l'amiable l'actif de la so-

ciété ; 
L'assemblée décide enfin que, jus-

qu'à l'entier règlement des comp-
tes, le siège de la liquidation sera h 
Paris, 60, rue de la Pépinière, dans 
les bureaux de M. Léon Samson ou 
le liquidateur est obligé de faire 
élection de dombile pour les opéra-

tions. 
Pour extrait : 

L'ancien gérant, nommé 

liquidateur, 
;79I7) Th. DE WALDNER. 

f D'un jugement rendu contradic-
toiremenl par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le sept oclobre 
courant, dûment enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée, par acte sous signatures 
pr.vées, fait double a Par s le pre-
nd, r avril dernier, enregistré et pu-
blié le trois dudit mois, 

Entre : 
Le sieur Nicolas K1LL, fabricant 

d'extraits de bois de teinture, de-
meurant au Petit-Charonne, route 
de Montreuil, -129, 

Et le sieur Clair FAISSOL, fa-
bricant de couleurs, demeurant à 
Paris, rue Croullebarbe, 65, ci-de-
vant, et actuellement à Charonne, 
rue Aumaire, 12, 

Laquelle société avait pour objet 
la fabrication et la vente de cou 
leurs pour manufacturer les papiers 
peints et de fantaisie, sous la raison 

de commerce FAISSOL et K1LL, dont 
le siège était établi au Petil-Cha-
ronne, route de Montreuil, 129, est 
et demeure dissoute à partir de ce 
jour, 

El que M" Venant, avocat, rue des 
Jeûneurs, 21, est chargé d'en opérer 
la liquidation. 

Pour extrait : 
RADEZ, mandataire, 

-(7918) 9, rue du Four-St-Honoré. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Neuilly du sept octobre mil 
huit cent cinquante-sept, et por-
tant celle mention : Enregistré à 
Paris te vingt octobre mil huit cent 
cinquante-sept, folio l63,reclo, case 
2, reçu six francs, décimes compris, 
signé Pommey, 

Il appert : 
Que : 1° M. Alphonse-Joseph LE-

MICHEZ, horticulteur; 2° M. Joseph 
LEMICHEZ, horticulteur, demeurant 
ensemble à Neuilly, place Villiers, 
10; 3° et M. Alexandre PREVOST, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Fonlaine-au-Hoi, 49, ci-devant, et 
actuellement à Neuilly, rue de Vil-
liers, 20; 

Ont convenu et arrêté ce qui suit : 
A partir du premier octobre cou-

rant, la signature sociale LEMICHEZ 
frères et &> appartiendra seule à M. 
Prévost, qui ne pourra en faire 
usage que dans l'intérêt et pour les 
affaires de la société ; il souscrira 
seul les effets-de commerce, les en-
dossera, fera tous encaissements et 
tous transports et, en général, gé-
rera et administrera. 

Pour extrait. (7922)— 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix oclobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le quinze courant, folio 134, recto, 
case 6, par Pommey, qui a reçu dix 
francs quatre-vingts centimes, 

U appert : 
Que la société formée, sous la rai-

son sociale DUCOURNEAU et O', en-
tre:!» M. Pierre-Henry POUSSEL, 
rentier, demeurant à Avignon (Vau-
cluse), rue Bourneuf, 6, et résidant 
actuellement à Paris, rue de ta Tour-
d Auvergne, 6 ; 2° M. Arnaud-Julien-
Jules NÊV'CHENS, homme de lettres, 
demeurant à l'aris, rue Montmar-
tre. 56; 3° et M. Jean WJCOURNEAC 
jeune, entrepreneur de travaux pu-
blics, demeurant à Paris, boulevard 
Morlant, 2, pour l'exploitation d'un 
brevet ayant pour objet la fabrica-
tion du béton plastique, par acte 
sous seing privé, en date du trente 
septembre mil huit cent cinquante-
six, enregistré et publié, est dissoute 
à partir de ce jour, et la liquidation 
en a été faite par conventions ver-
bales arrêtées d'un commun accord 
entre les parties ; 

Que M. Ducourneau seul sera tenu 
de toutes les dettes et charges pas-
sives vis-à-vis d> s tiers, et qu'il s'o-
blige à garantir MM. Pousse! et Ney-
ehens de toutes poursuites et re-
cherches à cet égard. 

Signé : POUSSEL. 

NEVCHENS. 
—(7924) DOCOURNEAU. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze octobre mil 
huit cent cinquante - sept, enre-
gistré, 
. Madame Caroline GAMABD, dite 
MÉNIER, épouse autorisée de M. 
Louis-Adolphe LIENDON, el made-
moiselle Maihilde VIARGUES, mar-
chandes de modes, demeurant à 
Paris, rue de la Michodière, 10, ont 
formé une société en nom collectif 
pour le commerce des modes, dont 
le siège est à Paris, rue de la Micho-
dière," 10, pendant dix années, de ce 

Jour. 
La raison sociale sera MENIER-

L1ENDON et C". 
Chacune des associées gérera la 

société et aura la signature sociale. 
Mademoiselle Viargues a apporlé 

en sociélé les meubles, le matériel 
industriel et deux mille francs. 

Madame Liendon a apporlé sa 
clientèle. 

VIARGUES, MÉNIER-LIENDON et Cie. 
(7908; 

Cabinet de J. HILPERT, arbitre de 
commerce, rue Caumartin, 69. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du treize octobre mil 
huit cent cinquanle-sepl, enregis-
tré au même lieu,le dix-neuf même 
mois, folio 156, case 6, par Pom-
mey, qui a reçu six francs pour tous 

droits, 
En Ire : 

- 1°M. Alexandre-Paul DECHENAUX, 
docteur-médecin, rue Montmartre, 
19, à Pa"is ; 

2° M. Charles LE GUEVEL, phar-

macien, rue Montmartre, n» 20, à 

3° M. Etienne-Jean FOURQ0ET, 
aide en pharmacie, rue Saint-Louis 
(au Marais), 18, à Paris ; 

i» M. Quentin FERliAND, pharma-
cien, rue Montmartre, 20, à Paris; 

5° M. Etienne CHAZAL, médecin, 
rue Montmartre, 14, à Paris; 

6° Auguste-François BIAUTE, mé ■ 
decin, rue Quincampoix, 101, à 
Paris; 

Tous membres de la société for-
mée par acte sous seings privés dn 
douze janvier mil huit cent cin-
quanie-six, enregistré et publié, 
sous la raison sociale FËRRAND 
et G", et sous la dénomination de 
Société Médicale et Pharmaceuti-
que, ayant son siège à Paris, rue 
Montmartre, 20; 

U appert : 
Qu'a partir du premier novembre 

mil huit cent cinquante-sepl, MM. 
Dechenaux, Le Guevel et Fourquet 
cesseront de faire partie de ladite 
société, laquelle sera continuée 
sous la même raison sociale, pour 
le même objet, aux même domicile 
et conditions, mais seulement entre 
MM. Ferrand, Chazal et Biaute. 

Pour extrait : 
(7925) J. HlLPERT. 

Cabinet de M. PL1VABD-BARGTJE, 
rue Saint-Sauveur, 18, à Paris. 

Par acte sous signatures privées, 
fait quadruple à l'aris, le douze oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré te quatorze du même 
mois, folio 131, recio, case 5, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

M. Antoine BERNARD, fabricant 
de passementerie, demeurant à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 55 ; 

M. Marie-René LECOMTE, aussi fa-
bricant de passementerie, demeu 
rant mêmesi ue et numéro ; 

M. Auguste Amand CARE, négo-
ciant en passementerie, demeurant 
à Londres, Noble street Cily, n° 25, 

momentanément à Paris, rue Saint-
Sauveur, 27, 

Et un commanditaire dénommé, 
qualifié et domicilié audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif et en commandite 
pour l'exploitation de la fabrique 
de passementerie que dirige en ce 
moment M.-Bernard Sehwardz dans 
un local dépendant d'une maison 
située à Paris, rue Michel-le-Comte, 
n» 16. 

La durée de la société est fixée à 
quatre années et six mois, qui com-
menceront à courir le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-huit et 
finiront au premier juillet mil huit 
cent soixante-deux. 

La société aura son siège à Paris, 
rue Michel-le-Comte, 16. 

La raison et la signature tociales 
seront BERNABD, LÉCOMTE et G". 

La société sera gérée et adminis 
trée, conjointement et solidaire-
ment, par MM. Bernard, Lecomte et 
Caré. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour les af-
faires de la société, à peine de nul-
lité. 

(7923) GOULLEY. 

Cabinet de M. MONIÉ, place Sainte 
Opportune, 8. 

D'un scie sous seing privé, fait 
double à Vauves le quatorze octo 
bre mil huit cent cinquaute-sept, 
enregistré à Paris le dix-sept du 
même mois, folio 148, verso, ease 3. 
par M. Pommey qui a reçu sept 
francs quatre-vingt-douze centimes 
pour les droits, 

Entre MM. Alexandre - Isidore et 
Joseph-Honoré CHA1GNEAU,demeu 
rant à Vanves, rue Duval, 4, 

II appert que la sociélé en nom 
collectif formée entre les parl ies.sous 
la raison sociale CUAIUNEAU frères, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
marchand boulanger, sis audii 
Vanves, rue Duval, 4, suivant 
acte sous seing privé fait dou-
ble à Paris le vingt-neuf juillet mil 
huit cent cinquaule-six, enregistré 
à Paris le lendemain trenie, folio 
11, recto, case 7, par M. Pommey 
qui a reçu six francs pour les 
droils, el qui devait durer dix an-
nées, a partir du premier août mil 
huit cent cinquante-six, est et de-
meure dissoute à compter du jour 
de l'acte, et qu'enfin il n'y a pas 
lieu à la nomination d'un liquida-
teur, les parlies n'ayant rien à ré-
péter l'une à l'autre, chacune ayant 
repris son apport, et se tenant ré-
ciproquement quittes et libérées. 

Pour extrait : 
MONIÉ. (7919) 

D'un acte sous-signatures privées, 
fait double à Paris le dix-neuf oc-
lobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le même jour, folio 1578, 
case 4, par Pommey qui a perçu six 
francs, double décime compris, 

Il appert : 
Qu'entre M. Louis CARTERON,bat-

teur d'or, demeurant à Paris, rue 
du Caire, 27, 

Et M. Gustave-Adolphe WENTZ, 
demeurant à Balignolles (Seine,,rue 
remercier, 53, 

11 a été formé uno société en nom 
collectif, sous la raison sociale CAR-
TERON et WENTZ, qui a commencé 

le quinze juin dernier pour finir le 
trentè et un mars mil huit cent soi-
xame-huit, dont- le siège est à Pa-
ris, rue du Caire, 27, pour le com-
merce de marchant batteur d'or, 
d'argent et de platine en feuilles,en 
poudre et coquilles. 

La signature sociale appartiendra 
aux deux associés, qui n'en pour-
ront faire usage que pour les be-
soins de ta société. 

Le fonds social, est fixé à quatre 
cent mille francs, dont chacun des 
associés a fourni la moitié. 
(7920) Signé : CARTERON et WENTZ. 

Par jugement du Tribunal de 
commerce de Paris du quatorze oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
la société en nom collectif ayant 
existé entre M. Edmond CATHERINE 
et dame Elisabeth VIGNEULE, sa 
femme, et M. Paul AUBRION, de-
meurant tous à Paris, rue Jean-Jac-
ques Rousseau, 13, sous la raison 
sociale CATHERINE et C'\ pour l'ex-
p'oitation d'un café-restaurant, csi 
dissoute. 

M. Jules Giraud, avocat, demeu-
rant à Paris, boulevard du Calvaire, 
2, est nommé liquidateur. 

Jules GIRAUD. (7916) 

D'un procès-verbal d'adjudication, 
reçu par M" Desforges et Sebert, 
notaires à Paris, le onze octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré , 

11 appert : 
Premièrement. Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
BIGARD FABRE et f>, dite compa-
gnie foncière du Rainey, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée el 
constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant Mc Olagnier. prédécesseur im-
médiat dudit Mc Desforges, soussi-
gné, ie premier, les seize niai, six et 
quinzejuin mil huit cent cinquante-
cinq, et le second, le seize dudit 
mois de juin, savoir : 

1» M. Alphonse-Désiré MARIE 
marchand traiteur, demeurant i 
Paris, rue de Laborde, 12 ; 

2° M. Claude LECUENAUÏ, limo-
nadier, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 242 ; 

3» M. Piene PORTENART, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Monsieur-le-Prince, 25; 

4° M. Pierre-Isidore MARRE, cour-
tier à la Bourse de Paris, demeurant 
à Paris, rue de Bichelieu, 73, et M. 
Pierre-Victor LE SAUNIER, rentier, 
demeurant à Paris, rue. de trévi-
se, 15; 

5° M. Louis POULAIN, marchand 
■de vins, demeurant à Passy, près 
Paris, rue de la Tour, 91 ; 

6» M. André-Edouard BRETON, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Dauphiné, 23; 

7° M. Gustave-Ernest DIETRIl-H 
mécanicien, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 176 ; 

8» M. Louis-Alphonse RAVËNET 
aîné, fabricant de peignes, demeu-
rant à Paris, rue Salle-au-Comte 

n» 13 : 
9» Madame Virginie ROSSE!.ET, 

propriétaire, veuve de M. Achille 
BORSETTI, demeurant à Paris, pla 
ce Vendôme, 23; 

10» M. Isaac DANIEL, fabricant de 
cravates, demeurant à Paris, rue 

Thévenot, 8; 
11° M. Jean-Baptiste PROFFIT, 

maître maçon, demeurant à Mont-

martre, rue des Ruisseaux, 104; 
12» M. Jean-Baptiste NUBLAT, in-

génieur civil, demeurant à Pans, 
rue Feydeau, 24; 

13° M. François PEBONNE, mar-
chand de nouveautés, demeurant à 
Paris, rne Caumartin, 5); 

14° M. Marie -Charles-Louis AI-
GOIN, sous-chef de bureau à l'ad-
ministration des domaines, demeu-
rant à Paris, rue d'Amsterdam, 51; 

15° M. Louis-Jean-Eugène LE COM-
TE, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue de la Paix, 7; 

Ont déetaré se retirer de ladite 
société, et cesser d'en être comman-
dilaires jusqu'à concurrence, sa-
voir : 

1° M. Marie, de dix-sept actions, 
qu'il a représentées portant les nu-
méros 4868, 7011 et 19896 à 19910 in-
clus, et tonnant ensemble 
la somme de 1,700 »» 

2° M. Li chenaut, de onze 
actions, qu'il a représen-
tes portant les numéros 
1798! à 17985 inclus, 16596 ' 
à 16600 inclus, et 6998, et 
formant ensemblolasom-
me de 1,109 »» 

3° M. Portenart, de tren-
te-quatre actions, qu'il a 
représentées portant les 
numéros 2825, 1858, 675, 
2784, 12266 à 12270 inclus, 
17666 à 17685 inclus, 19911 
à 19915 inclus, et tonnant 
ensemble la somme de 3,400 »» 

4° MM. Marre et Le Sau-
nier, de trente-deux ac-
tions, qu'ils ont représen-
tées, portant les numéros 
26271 et 26275,26236 à 26238 
inclus, 26351 à 26377 in-
clus, el formant ensemble 
la somme de 3,200 »» 

5° M. Poulain, de onze 

actions, qu'il a représen-
tées portant les numéros 
9645, 1685 à 1688 inclus, 
1690 à 1694 inclus, et 9626 
et formant ensemble la 
somme de 1,100 »» 

6» M Breton, de qua-
rante et une actions, qu'il 
a représenlées,portant les 
numéros 1917 à 1941 in-
clus, 7000 à 7010 inclus, et 
19916 à 19920 inclus, et 
formantensemble la som-
me de 4,100 »» 

7° M. Diétrieh, de vingl-
huit actions, qu'il a repré-
sentées, portant les nu-
méros 2817 et 17686 à 17710 
inclus, 2983 et 4856, et 
formanl ensemble la som-
me de 2,800 »» 

8» M. Ravenet, de cinq 
actions, qu'il a représen-
tées, portant les numéros 
2812, 2<26, 2827, 9614 et 
9615, et formant ensemble 
la somme de 500 »» 

9° Madame veuve Bor-
setti, de cinquante-trois 
actions, qu'elle a repré-
sentées, portant les nu-
méros 671, 2814, 2811,25901 
à 25925 inclus, et 28031 à 
28075 inclus, et formant 
ensemble la somme de 5,300 »» 

10° M. Daniel, de vingt-
sept aclions, qu'il a re-
présentées,portant les nu-
méros 672 et 25926 à 25950 
inclus, et 2813, et formant 
ensemble la somme de 2,700 »» 

11° M. Proffit, de une ac-
tion, qu'il a représentée, 
portant le numéro 26272, 
et formant la somme de 100 »» 

l2°M.Nublat, de douze 
aclions, qu'il a représen-
tées, portant les numéros 
26273 el 26-26! à 26271 in-
clus, et formant ensemble 
ia somme de 1,200 »•> 

13° M. Debonne, de qua-
tre aclions, qu'il a repré-
sentées,poriant les numé-
ros 2815, 674, 2824 et, 1867, 
et formant ensemble la 
somme de 100 »» 

11° M. Aigoin, de qua-
rante-lrois actions, qu'il 
a représentées,portant les 
numéros 26201 à 26-225 in-
clus, 10001 à 10005, 10591 à 
1O6OO inclus, 102, 186 et 
187, el. formant ensemble 
la somme de 1,300 »» 

15° M. Le Comte, de soi-
xante-! reize actions, qu'il 
a représentées porlant les 
numéros 7566 à 7638 in-
clus, et formant ensemble 
la somme de 7,300 »» 

Ensemble 39,200 »» 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-Fa-
bn-, gérant, de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procédé entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de ia société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abandonnataires, à titre 
de partage et par représentation, des 
droits afférents auxdites actions de 
terrains situés commune de Livry, 
distraits du domaine du Raincy et 
désignés audit procès-verbal. 

Cinquièmement. Que la société 
qui continue entre le gérant et let 
autres associés commanditaires, est 
restée abandonnataire d ; tout le 
surplus de l'actif social, à la char-
ge d'en supporter seule tout le pas-
sif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
^921, Signé : DESFORGES. 

TRIBUKAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Failli tea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 OCT. 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et e» 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CORDELAT (Jean-Hu-
bert), linger, rue Rambutcau , 30 ; 
nomme M. Sauvage -juge-commis-
saire, et M. Crampel, rue St-Marc, 
6 syndic provisoire (N° 14310 du 

gr.); 

Du sieur MALHERBE aîné (Pierre), 
fabr. de chapeaux mécaniques, rue 

des BilJettes, I; nomme M. Roulhac 
juge commissaire , et M. Crampel, 
rue Saint-Marc, 6, syndie provisoire. 
(N" 14311 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKËANCIEIlg. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
■le commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOLLARD (François), 
anc. nég. en chapellerie, rue Saint 
Merry, 3, le 27 oclobre, à 10 heures 
1[2 (N° 11223 du gr.); 

Du sieur TiPHAINÈ (Jean-Lau-
rent), nég. en machines à cordes, 
quai V-almy, 103 bis, ci-devant, ac-
tuellement rue Saint-Pierre-Popin-
court, 18, le 27 octobre, à 10 heures 
1[2 (N° 14193 du gr.); 

Du sieur I.IANN'ARD (Marc , anc 
nid de bouehons, rue Montmartre, 
78, ci-devanl, actuellement rue de 
la Verrerie, 61, le 26 octobre, à 2 
heurts (N'° U-229 du gr,). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. lè juge-commissairé, aux 
vérification et "affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOCRGOIS (Ferdinand), 
commission»!, en marchandises à 
La Villette, rue de Flan ires, 31, le 
27 oclobre, à 1 heure (N° 14132 du 

gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelfe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DESPREZ (Azérole-Michel), fabr. de 
cristaux d'éclairage, faubourg St-
Denis, 99, sont invités à se rendre le 
27 octobre, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

I y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êtn- immédiatement consultés tant, 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront lai; relevés de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 14144 du gr.). 

Messieurs les créanciers du Sieur 
PASQU1ER jeune (Bénoni-Tiiéodo-
re), layelier-emballeur. demeurant 
à La Villette, rue de Flandres, n. 94, 
sont invités à se rendre le 26 oc-
tobre, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre ie rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de-
concordat (N» 14119 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve LECOQ (Julie 
Thiébaut, veuve de Frédéric:), fabr. 
de Heurs artificielles, rue St-Denis, 
241, fe 27 octobre, à 1 heure (N« 
14110 du gr.); 

Du sieur LEMASSON (François), 
entr. de maçonnerie, rue de Bour-
gogne, 69, le 27 octobre, à 10 heures 
1|2 (N° 14090 du gr.); 

Du sieur PIERSON (Joseph), md 
de charbons à St-Denis, rue Fran-
klin, 1, le 27 octobre, à 9 heures (N° 
11027 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
Cllf-âïïCG 

Les créanciers ct le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur CARRERE(Pierre), blan-
chisseur, rue lion {orgueil, 49, entre 
les mains de M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, svndic delà faillite (N° 

11233 du gr.); 

1° De dame CHRÉTIEN', nég., de-
meurant à Asnières; 2° daine .1 UNIE, 
nég., demeurant à Asnières, toutes 
deux associées pour l'exploitalion 
du parc d'Asnières, entr. les mains 
de M. Filleul, rue Sle-Appoline, 9, 
syndic de la faillite (N° 14246 du 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 193 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHEFFE (François-Sébastien), md 
de vins, rue Vieiile-du-Temple, 38, 
sont invités à se rendre le 27 oc-
tobre à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la si-
tuation de la faillite, et le fait i en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 511 du Code de commerce, 
décider s'ils surseoiront à statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute simple commencées 
contre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement sur la for-
mation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14032 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de daine 
SEICHEP1NE, demeurant ci-dcvanl 
rue du R mle-Saint-Honoré, 16, el 
actuellement rue Servandoui, n. 26, 
sont invités à se rendre le 27 sept., 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et, donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 14000 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LERLOU (Jean), entr. de maçonne-
rie, rue Campagne-Première, n. 12 
sont invités à se rendre le 26 octobre. 
,à 10 h. très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 12821 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

^Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la faillite delà so 
ciélé LEROY et Cie, faisant le com-
merce d'horlogerie, rue du Faubg-
Montmartre, 33, composée de : Le-
roy ( Louis-Henry ), demeurant à 
Belleville, rue des Noyers, 5, et Du-
caille (Jules-Félix-Eugène), demeu-
rant à Paris, rue Cadet, 18, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 27 octobre, à 9 heures très pré 
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 13259 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DRUB1GNV (Joseph-Augustin), mar-
chand vannier, rue Croix-des-Pe-
lits-Champs, n. 26, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 2t> octobre, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 13959 du 

gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat POLAfC. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1« oct. 1857, 
leuuel homologue le concordat pas-
sé le 19 sept 1857, entre le sieur 
POLAK (xntoine-Meyer), anc. ban-

quier, rue de Lancry,9, e! ses eréan-

Conditions sommaires 
Remise au sieur Poiak, p'

Hr m 
créanciers, de 83 p. 100 sur le

 mo
,i 

tant de leurs créances, 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts en six ans, par'sixiè-
mes d'année en année, pour ie r

m
. 

mier paiement avoir lieu le 1»oclo-
bre 1858 (N° 13843 du gr ). 

Concordat HKI1.1N. 

Jugement du Tribunal de coin-
merec de la Seine, du 16 sept. 1857 

lequel homologue le concordai pa,J 
sé le 27 aoûl 1S37, entre le sieur 
HEION (Pierre-Aimé), menuisier, 
quai Jemmapes, 204, el ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Heion, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mou-
lant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
sans intérêls en quatre ans, par 
quart d'année en d'année, du jour 
du concordat (i\° 13916 du gr.). 

Concordat LAM1RAL. 

Jugement du Tribunal dë com-
merce de la Seine, du 30 sept. t*5'. 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 sept.'1837, entre le sieur 

I.AM1RAI, (Charles-Eugène), feta*. 
d'allumeltes à La Villede, rue d'Al-
lemagne, 136, et ses créanciers, 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lamiral, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur te mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour te premier paiement 
avoir lieu le 1" oclobre 1838 (M1 

13819 du gr.). 

Concordat PRUN10T. 

Jugement du Tribunal de com-

merce du 28 septembre I»57.'6,1!™1 

homologue le concordatpa*«»" 
septembre 1857 entrs le sieur pui,-
NIOT (Riné-Gabriel), commerça! 
jardinier à Charenton-le-Pout, çiie-
min de Reuilly, 22, et ses eréan-

' Conditions tommaires. . 
Abandon par le sieurjPrumot 

ses créanciers de l'actif énonce au 
concordat ; obligation de leur MB' 
10 p, 100 sur le moulant de 
créances en 5 ans, par «BOT»* 
d'année eu année, du jour (le lu 
mologation. Au moyen de ce"» 
précède, libération du sieur n" 

mot. ,. „„
lir 

M. Devin maintenu syn*ç, P»u : 
sous la surveillance deM.lt. u» 
commissaire, faire la hqmdail on»» 
l'actif abandonné (N» 13932 "WM 

CLOTURE DES OPÉRATION 
POUR INSUFFISANCE BACH* ■ 

IV. B. Un mois après la date ie 

jugements, chaque créancier
 {i 

dans l'exercice de ses droits contre 

failli. 
Du 20 octoD 

„ „ieur FERRÉE, négociai.., -

St-André-des-Arts, 20 (N» W1 

gr.). 

Du sieur PERRÉE (Nestor), 
lier, rue des Deux-Pon s, '

 fB
| 

St-Lnuis, ci-devant, et aclueUe»^ 
rueMonsieur-le-"rince, 2t>. V 

nellemeut(N° 13153 du gr»! 

ASSEMBLÉES DU 22 OCTOBRE 

NEUF HEURES :Cesselin,Jîfede 
vins. vér. - Veuve Noeh ^ rt i 
merceries, id. - Mai t nç«^

 Sa
. 

Leclerc, mds de bois, eio>-
 d it 

got, md de confection, e
 i(

i, 
comptes. - Catalan, éR'&ier, 

Dix HEURES : Veyrat, anc. wr
 j[|Ue

. 
synd. — Pandosy et o .; ,.

u
n, 

lier», vér.-Chavassme, wr8
t
 * 

clôt. - Duchesne frère* „„,. 
mds de nouveautés, remise 

Mim"veuve IXHerterWgkgV, 
anglaise, clôt. - D ""S, »' ï 
de corsets, id. -

nuisier, id. - &
oud

lftni0»-I 
d'orgues, affirm. aP

rS$ioO
 dl 

Jouai), nourrisseur, ledu. 

comptes. . serrut; ' 
DEUX HEURES : Fia,™<

tiiit
e, B* 

svud. - Veuve RaP ,ste'
or

trf 
clôt. -Benezé,fab d -J-^A 
gares, id. - Mur -, ̂ » »|#,

 1()
' 

- Jarrige, fan. de parap..^ 

Oécè» et Xiatou***®
1100

* 

Du 18 octobre. - Jg^î'i 
ans, rue Si-Lazare, 'féram^S 
Verneuil.41 ans, rue de er m 
21. - M»« veuve'Gros, w

 }yi
> 

des Marais, 53. - M. Jou-%>rW 
rue de Châtillon,, V- ■ j<. -3« 
70 ans, rue Nvc-Sl-De'"-

 sf
.t 

Rocher, 75 ans, rue
 Gre"à

ns
, ?U , 

zare,3i,-M. Verrier. « ̂
pll

iJ 
de la Bastille, 12- —.'\\

 i3
8. — 

ans, rue Ménilmouta»^
 de

la 
de St-Martin, 23 ans, rue 

Chapelle, 5. 

Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F", 
Reçu deu* francs quarante centime». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion «ous l* 

Pour légalisation de la signature A. Gvtor, 

ue maire du 1" arrondissement, 


